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En 2006, le nombre de réclamations reçues a diminué par rapport
à l'année 2005.

Je faisais observer dans mon message au début de mon rapport 2005 qu'au
fur et à mesure qu'elle traite les réclamations dont elle est saisie par le
Médiateur de la République, l'Administration corrige ses dysfonctionne-
ments, assoit une jurisprudence, ce qui lui permet d'éviter la répétition des-
dits dysfonctionnements.

Ainsi, avec le temps, les réclamations peuvent avoir tendance à diminuer,
les faits qui leur donnaient naissance ayant cessé.

D'ailleurs, lors de la remise de mon rapport 2005> le Chef de l'Etat, consta-
tant la diminution du nombre de réclamations par rapport à l'année 2004, se
posait la même question et répondant dans le même sens) déclarait: « Faut-il
se réjouir de cette réduction ? Sans doute. Car elle est le signe que notre
Administration fonctionne mieux puisque moins de personnes viennent se
plaindre au-près de vous de ses dysfonctionnements. A la limite .•..•. je pense
que l'idéal seralt que VOus ne receviez aucune réclamation! Mais nous en
sommes loin. »
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Au demeurant, le nombre de réclamations bien qu'ayant diminué, reste
important.

La rationalisation plus poussée des méthodes de travail de l'Institution, les
mesures prises par le Médiateur de la République, notamment la désignation
d'un correspondant du Médiateur de la République au sein des administra-
tions publiques parmi celles qui reçoivent d'ordinaire le plus de réclamations
des citoyens, commencent à porter leurs fruits.

C'est ainsi qu'à l'occasion de l'instruction d'un dossier, un contact direct
s'établit entre l'Administration et la Médiature de la République et au besoin,
des réunions élargies sont organisées avec les différents responsables concer-
nés par le traitement dudit dossier.

Parfois, sur notre initiative des réunions multipartites sont organisées entre
plusieurs ministères concernés par un dossier mais ayant à son sujet une
approche différente. Un dialogue intra administratif s'instaure ainsi au sein
de l'Administration pour une plus grande efficacité dans le traitement des
réclamations.

Cependant, malgré la baisse des réclamations, le nombre de celles dirigées
contre l'Administration des Finances, de la Justice et des municipalités a res-
pectivement augmenté et ce, dans des proportions non négligeables.

C'est là un phénomène, sujet de préoccupation pour le Médiateur de la
République et qui doit faire l'objet d'une attention particulière de la part des
responsables desdites administrations.

Concernant les municipalités et d'une manière générale les collectivités
locales, l'ampleur des réclamations, surtout celles relatives à des questions fon-
cières est telle que le Médiateur de la République a dû adresser une correspon-
dance circonstanciée au Ministre exerçant la tutelle sur ces structures, en lui
demandant d'user de ses prérogatives pour amener les responsables de ces
entités à accorder un traitement diligent aux dossiers qui leur sont soumis.

Le présent rapport laisse égal-ement apparaître une augmentation des récla-
mations définitivement réglées.



Cependant, le nombre de réclamations déclarées non fondées bien que
plus faible que celui de 2005, demeure encore assez important et cela nous
amène à nous interroger. L'usager du service public est-il bien informé de ses
droits, des limites de ceux-ci, de la suite qui a été réservée à son dossier? le cas
échéant, des motifs de la décision de rejet par l'Administration?

Le besoin d'informer davantage l'usager du service public apparaît ainsi
comme une nécessité.

Aussi, l'Administration doit-elle repenser son système d'information en
direction du citoyen pour rendre ce système plus performant.

L'important stock de dossiers de réclamations dont elle demeure encore
saisie estbien révélateur de cet état de fait. Nombre de ces dossiers nécessitent
un complément de pièces, mais souvent le réclamant n'en est pas informé.

Dialogue entre le Médiateur de la République et les services publics, dialo-
gue intra administratif entre services publics, mais aussi dialogue entre
l'Administration et l'usager des services publics.

A l'évidence, un dialogue plus large, plus profond et plus permanent entre
ces différents partenaires me semble devenu un impératif.

C'est pour répondre à cette préoccupation que je m'emploie à faire tenir
une journée de réflexion sur le thème: « le Dialogue entre l'Administration
et le Citoyen» à l'iristar de celle qui a été organisée le 29 Novembre 2003.

Notre vœu est que cette seconde journée de dialogue enregistre la plus
large participation possible de toutes les parties, notamment des représentants
de la société civile.

rI~ ---
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Nombre de réclamations reçues:
En 2006, le Médiateur de la République a reçu 256 réclamations contre 303

en 2005 soit une diminution de 47 réclamations en valeur absolue et de 15,5
% en valeur relative.

200&,. 2006.

Résultats globaux obtenus:
Le pourcentage des' médiations réussies en 2006 est de 42,9 % contre

57,1 % de réclamations non fondées.
En 2005, ces pourcentages étaient de 41,7 % contre 58,3 %.

Globalement, on aura décelé moins de dysfonctionnements dans l'action
de l'Administration.

Ré9a.Q1a!i0R,s
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Analyse sodologique de réclamations,



d'individus ou de groupes ?

2005
Les 303 réclamations reçues en 2005 se répartissent comme suit: 261 for-

mulées par un seul individu soit 33~1% et 36 par des groupes (1l~9%).

Pourcentage de réclamations introduites par un seul individu et des groupes en 2005

~
~',

2006
En 2006, sur les 256 réclamations reçues, 221 (86~3 %) sont des individuels

et 35 (13,7 %) des collectifs.

Pourcentage de réclamations introduites par un seul individu et des groupes en 2006
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de quel genre? (hommes ou femmes)

2005
Part des Hommes et des femmes dans les réclamations de 2005

2006
Part des Hommes et des femmes dans les réclamations de 2006

/::J~IP~j
,l\~q~

En 2006 comme en 2005, le pourcentage de réclamations formulées par des
hommes (87,S % et 83,S %) est de loin supérieur à celui formulé par des fem-
mes (12,5 % et %).



l'Administration devrait apporter
plus de célérité au traite

de quels groupes socio-professionnels ?
3.3.

2005.2006
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Agents de l'Etat et retraités:

Année:
Enseignants
Retraités
Policiers
Militaires et gendarmes
Autres agents publics

2005
33
16
8
5
20

2006
7
18

4
6
27

de quels lieux? (répartition géographique)
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Près des 2/3 des 256 réclamations reçues en 2006 proviennent de la Région
de Dakar (169). En 2005, les réclamations provenant de cette région étaient au
nombre de 184.

Toutes les régions ont enregistré en 2006 une diminution du nombre de
leurs réclamations par rapport à 2005 à l'exception de celle de Matam.

Pour les régions autres que celle de Dakar, région où il n r y a pas de cor-
respondant régional, l'action de conseils et d'orientation des correspondants
régionaux du Médiateur de la République semble avoir largement influé sur
cette diminution (cf ci-dessous dans: "lerôle en amont des Correspondants
régionaux).

les administrations visées?

2,9't~

Les administrations qui ont enregistré en 2006 une augmentation notable
de réclamations dirigées contre elles par rapport à 2005 sont l'Economie et les
Finances 27,9 % contre 21,5 % ; la Justice 5,7 % contre 3,5 % ; les municipa-
lités 10 % contre 7,6 %.



Celles qui ont enregistré une baisse du nombre de réclamations pour la
même période sont: la Fonction publique 5 % contre 12,2 % ; le Barreau 7,1
% contre 9,3 %; l'IPRES 6 ,4 % contre 10,5 %.

L'augmentation sensible du nombre de dysfonctionnements de l'action
respective des administrations de la Justice et des municipalités est préoccu-
pante. Par ailleurs la baisse du nombre de réclamations formulées contre
['IPRES devrait être relativisée en raison du caractère vulnérable des récla-
mants concernés qui sont des retraités, des veufs ou des orphelins.

l'objet des réclamations.

Objet

Rêgularîsatfons de situation
administrative

Demandes de règlement de
créances adressées à l'Etat
ou à des Collectivités locales

Pensions de retraite
(FN~-IPRES)

Affaires foncières

Réclamations contre des Avocats

Réclamations d'indemnités à l'Etat

Exécutions de dêcisfôn de justice

Diverses réclamations formulées
contre divers services publics

Comme en 2005, la demande de régularisation de situation administrative
est la réclamation la plus formulée.

Suivent les demandes de règlement de créances, les affaires foncières.
Les demandes d'exécution de décisions de justice ont aussi sensiblement

augmenté.



Le traitement des réclamations.

Il faut que la réclamation soit recevable,

~r;..

Cas d'irrecevabilité pour Dakar et les autres régions 20045
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Letaux d'irrecevabilité des réclamations provenant de Dakar en 2004 était de
40 % contre 60 % pour les autres régions.
En 2005, ces pourcentages étaient respectivement de 51 % et 49 %.
En 2006, ils sont de 65,8 % contre 34,2 %.

Pour que sa réclamation puisse être examinée par le Médiateur de la
République, le réclamant doit apporter la preuve qu'il a préalablement
accompli des démarches nécessaires pour permettre au service intéressé
d'examiner ses griefs (art. 8 - 3 de la loi sur ['Institution du Médiateur de la
République).

çaJ$~j"ecevabWttt';gp..uk.llakar1C~ Iss"!utrQsdaions: 200&,
~-~~~~?:~~~,
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L'action préventive en amont des correspondants régionaux est nettement
sensible dans sa progression. A Dakar où il n'y a pas de correspondant régio-
nal, les cas d'irrecevabilité sont nombreux.

- Il faut aussi que la réclamation soit de la compétence du Médiateur de
la République.

Pourcentaqe.de ca~ de rejl'lt pour incompétence en 21>95

15,2%

Réctamaûons
recevables

84,13"70

RéclalT!~tion~ recevables

• Rejets pour incomp..étence

Le pourcentage des cas d'incompétence (50 %) est le même pour Dakar que
pour les autres régions.

Ce constat n'est pas en contradiction avec l'observation faite ci-dessus à
propos du rôle en amont des correspondants régionaux dans les cas de rece-
vabilité. On relève en effet que 2 régions seulement (Thiès et Saint-Louis)
totalisent 9 des 15 cas d'incompétence de toutes les autres régions, 1 seul cas
provenant de l'étranger.

Pourcenté!9'!.del.cas de. rejet pour incompétence. en ~006

14;5~,
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La réclamation doit concerner lefonctionnement des administrations de
l'Etat, des Collectivités locales, des Etablissements publics ou de tout autre
organisme investi d'une mission de service public.

Autrement, le Médiateur de la République n'a pas compétence pour exa-
miner ladite réclamation (article premier de la loi sur l'Institution).

Une fois qu'elles sont recevables et qu'elles sont de la compétence du
Médiateur de la République, les réclamations sont instruites.

~~s
i~ita.S'
68,6%

f}é~f\Qn

31~4%

R~non

29,7%

En valeur relative, le pourcentage de réclamations instruites par rapport
aux réclamations reçues en 2006 (70,3 %) est légèrement supérieur à celui de
2005, (68,6 %).

i_
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L'Administration publique saisie de la réclamation, après un temps plus
ou moins long, répond par une décision qui permet au Médiateur de la
République de clore le dossier.

~1i

En 2006, 58,3 % des dossiers introduits ont connu un règlement définitif
contre 51,9 % en 2005.
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La médiation peut aboutir à la satisfaction ou au rejet de la réclamation.

20.05 200pl

Sur le nombre de réclamations définitivement clôturées, le pourcentage de
médiations réussies est plus élevé en 2006 (42,9 %) qu'en 2005 (41,7 %).

Toutefois, force est de constater qu'en 2006 comme en 2005, le pourcen-
tage de réclamations rejetées comme non fondées est élevé ce qui rend néces-
saire une action d'éducation ou d'information citoyenne au profit du récla-
mant.

Pourcentage.de rejets
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Il s'agit des voies et moyens qui ont permis de parvenir aux résultats enre-
gistrés.

Le Médiateur de la République a pris durant cette année 2006 d'importan-
tes initiatives tendant à mieux assurer la mission qui lui est confiée.

Ces initiatives se sont manifestées tant au niveau du siège de l'Institution
que dans les régions et dans les administrations centrales (principaux minis-
tères et organismes publics).

1) Les initiatives au siège.

Elles se résument essentiellement en une rationalisation encore plus pous-
sée de l'organisation interne et des méthodes de travail.

Les mesures que nous avions initiées dès notre prise de fonction en 2003,
(recensement de l'ensemble des dossiers dont le Médiateur de la République
était, saisi et informatisation du service) ont été poursuivies et davantage
approfondies, la politique de communication mise en place ayant parailleurs
rendu l'Institution plus visible aux citoyens.

Mais la grande originalité de l'année 2006 par rapport aux années précé-
dentes c'est l'instauration d'une véritable culture d'entreprise au sein de
l'Institution qui se manifeste par un esprit d'équipe, et une jurisprudence
interne confirmée.

Un esprit d'équipe : '

S'il est vrai qu'à l'entrée comme à la sortie tout passe par le Médiateur de la
République, celui-ci n'en constitue pas moins avec ses collaborateurs une
équipe soudée.

.Les réunions de coordination qui se tiennent ordinairement une fois par
semaine ou chaque fois que de besoin, sont l'occasion de discussions parfois
Iongues, .mais teujoursdétendues et empreintes de courtoisie et de cordialité
qui-peiivent ~e,p6ursuivre sur plusieurs séances à propos d'un même dossier,- ,

'mais q1,1Ïpermettent toujours d'aboutir à une décision reflétant le point de vue
de l'ensemble de la coordination. •
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Un cadre d'un ministère avait déposé sa candidature à un poste interne
audit ministère et avait été classé premier de la liste des trois retenus par la
commission de sélection mise en place pour la circonstance.

Il devait être nommé à la tête d'une structure financée par des bailleurs de
fonds et vu l'urgence, il avait été autorisé par le Secrétaire Général de
ce ministère à prendre service en attendant la signature de l'acte formel de
nomination par le Ministre. Trois mois après, le Ministre nommait une autre
personne à sa place. Le cadre évincé, après plusieurs réclamations sans succès,
finit par saisir le Médiateur de la République.

Le dossier fut attribué à l'un des Chargés de mission qui le présenta en réu-
nion de coordination.

Ce cas est resté à l'ordre du jour de trois réunions successives pour
discussion, les avis étant partagés quant à l'opportunité de l'intervention du
Médiateur de la République, les arguments avancés de part et d'autre sur la
question étant aussi pertinents les uns que les autres.

Certains étaient en effet d'avis que s'agissant d'une sélection par une
commission, l'autorité administrative était tenue de nommer celui qui était
classé premier par la commission de sélection.

D'autres soutenaient que même s'il était classé premier, l'autorité ayant
pouvoir de nomination conservait son pouvoir discrétionnaire de nommer ou
non l'intêressé s'agissant d'un haut poste de responsabilité.

D'autres enfin estimaient que s'il est vrai qu'il y avait lieu de reconnaître le
pouvoir discrétionnaire du Ministre, ce dernier se devait de ne pas verser dans
l'arbitraire, le pouvoir discrétionnaire n'étant pas absolu.

Au cours des discussions, l'un des Chargés de mission proposa d'entendre
le réclamant pour complément d'information et de chercher à savoir pour-
quoi, d'après lui, le Ministre ne voulait pas le nommer alors surtout qu'étant
issu de ce département ministériel cela aurait constitué une promotion
interne



Interpellé sur la question, l'intéressé expliqua que quelques jours après la
sélection, il avait été interviewé par un journaliste qui aurait mal rendu sa
pensée et que dès le lendemain il avait fait une mise au point dans les
colonnes de l'organe de presse concerné.

Quand le résultat de l'audition du réclamant fut rapporté à la coordination,
tous les membres se sont accordés sur le fait que le Ministre n'était certaine-
ment pas rassuré de nommer à un poste sensible, un haut fonctionnaire qui,
avant même sa nomination formelle, violait l'obligation de réserve à laquelle
il était tenu.

Il a donc été répondu à ce réclamant que le Médiateur de la
République ne pouvait pas appuyer davantage sa réclamation pour les raisons
évoquées.

Des discussions de ce genre, il y en a eu plusieurs en 2006, notamment
quand il s'est agi de saisir le Président de la République de certains dossiers.

Rappelons que l'article 12 de la loi sur l'Institution du Médiateur de la
République après avoir affirmé que ce dernier est informé de la suite donnée
aux recommandations ou propositions qu'il formule à l'examen des réclama-
tions ajoute: « Si aucune suite n'est donnée à son action, le Médiateur de la
République en informe le Président de la République qui apprécie s'il y a
lieu de donner à 1'autorité compétente toute directive qu'il juge utile».

C'est le choix des dossiers à soumettre au Président de la République qui
fait l'objet de discussions approfondies. Finalement des critères ont été retenus
par la coordination, à savoir, qu'il faut:

.que l'instruction du dossier soit complète,
qu'àla lecture du dossier le litige soit en état d'être résolu,
qu'il n' y ait eu aucune réaction de l'autorité destinataire de la réclama-

tion et que cette carence de l'autorité ait anormalement duré.

D'autres considérations peuvent, suivant les cas d'espèce, être prises égale-
ment en compte.
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Conception d'une véritable jurisprudence interne:

Après l'examen des questions de recevabilité et de compétence. le dossie
est instruit sur le fond, c'est-à-dire que le Chargé de mission l'étudie et appré-
cie la suite à donner. A ce stade déjà, une question se pose souvent: \' a-t-il eu
dysfonctionnement de l'action de l'Administration et faut-il systématique-
ment saisir l'autorité concernée?

Cette question a été discutée plusieurs fois en coordination et finalement i:
a été retenu un certain nombre de principes qui constituent pour l'ensemble
de l'équipe un véritable manuel de procédure.

Ainsi, le Médiateur de la République peut, des le début, même étant corn-
pètent en la matière, déclarer de son propre chef la réclamation mai fondée ;JL.

décider ne pouvoir la soutenir pour des raisons qu'i] explique évidemment a.t'
réclamant.
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comportement qui a été;' la b,ïse de la mesure prise par l'Administration à :'C)T'

encontre

j en est également ainsi lorsque l'acte déféré au Médiateur de la
Republique relève sans équivoque du pouvoir discrétionnaire de l'auroriré
administrative.

Dans d'autres cas, le Médiateur de la République, tenant fompte des rejets
de réclamations portant sur un domaine précis et qu'il estime fondés, fa it tou-
jours siens lesdits motifs avancés par l'Administration.

Ainsi dès qu'il est saisi d'une telle réclamation il répond immédiatement il
l'intéressé par un rejet, en lui en indiquant les raisons et ce, sans saisir l'auto-
rité administrative.

Le cas le plus fréquent en la matière est la demande d'un fonctionnaire
recruté sur la base d'un diplôme et qui, quelque temps après sa nomination,
demande à être reclassé en faisant prévaloir un diplôme supérieur à celui qui
a été à la base de son recrutement.

Ces réclamations qui sont mal fondées sont fréquentes chez les enseignants
et les secrétaires et ne sont jamais soutenues par le Médiateur de la
République.



2) Les initiatives du Médiateur de la République en
direction des administrations et autres organismes
publics.

Elles se traduisent en une plus grande> ouverture en direction des udminis-
.rations et autres organismes publics.

Au-delà des appels téléphoniques, des correspondances, âes rappels adres-
..,èsà l'Administration, durant l'année 2006, le Médiateur de la Republique .1

intensifié par le biais de nombreuses réunions, les contacts directs J"cY k~
autorités administratives et autres organismes.

C'est dans Lê cadre que> te Médiateur de b Republique ,\,,:ùHnp.1S11l' ,il' trois
de ses proches collaborateurs a tenu une séance de travail J\-c'( k H,llt1l1l1i('f dL'

l'Orde des Avocats entouré de quelques membres dl.' l'Ordre', le-Ot, Avril 200()
~j la Maison de l'Avocat.

Le but de cette rencontre était de trouver d'un l.-tHl1I1lUI1 ;ll.-,:ord des solu-
lions aux réclamations concernant les Avocats,

I\U cours de cettè réunion, le Médiateur de la République ,1 presente ,] :'l':'

interlocuteurs un état comprenant 51 réclamations formulees ùllltrt..' des
Avocats et qui se décomposait comme suit:

l7 pour non revcrserncnt des sommes allouees J leurs •..licnts p.ir des
\ '..tH- d i~,

09 pour refus de renseigner le- client sur le contenu de 1.1 décision dl.'
justice rendue,

14 pour absence ou refus de rendre compte de l'état d'avancement dl:'

la procédure,
03 pour contestations d'honoraires,
08 pour manque de diligence dans le traitement des dossiers.

Le Bâtonnier qui a apprécié la démarche initiée pour trouver une solution
aux réclamations a exprimé son souhait de renforcer le système de leur traite-
ment par l'institution de rencontres trimestrielles et la désignation parmi les
membres du Conseil de l'Ordre, d'un Correspondant du Médiateur de la
République.

Il avait cependant souhaité disposer de tous les éléments pouvant faciliter
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le traitement de ces dossiers et avait relevé que l'état de 51 affaires présenté par
le Médiateur de la République était différent de celui présenté par un membre
du Conseil de l'Ordre, à qui il avait demandé de faire de même et qui n'en avait
recensé que 18.

Le Médiateur de la République était aussi d'avis qu'il existait un sérieux
problème de communication entre clients et Avocats mais qu'il était conscient
de la délicatesse du problème et que même s'il reconnaissait l'existence de
réclamations fantaisistes comme l'a souligné le Bâtonnier, l'essentiel pour lui
était de gérer ce contentieux avec responsabilité afin de sauvegarder l'image de
la Justice.

Il avait terminé en assurant au Bâtonnier qu'il lui désignerait des interlocu-
teurs au sein de la Médiature pour assurer le suivi des réclamations avec le
Conseil de l'Ordre.

Le Bâtonnier a clôturé cette séance en réaffirmant sa satisfaction pour
l'initiative du Médiateur de la République de rencontrer les administrations
et les organismes investis d'une mission de service public en vue du règlement
des réclamations dont ils sont saisis par les citoyens.

Par lettre adressée au Bâtonnier de l'Ordre des Avocats, le Médiateur
de la République lui a fait savoir qu'il a désigné deux Chargés de mission 'à la

,Médiature pour le suivi des réclamations contre des Avocats.

Par ailleurs le Médiateur de la République a fait nommer au sein des prin-
cipaux ministères et organismes publics, par l'autorité compétente, des
Correspondants du Médiateur de la République.

Ceux-ci tout en relevant de leurs institutions respectives sont chargés du
suivi des correspondances du Médiateur de la République adressées à leur
structure.

Dans le même ordre d'idée, le Médiateur de la République a choisi parmi
ses Chargés de mission, un Correspondant devant être l'interlocuteur de cha-
cun de ses Correspondants dans les ministères.

Le tableau ci-après établit la liste des Correspondants de part et d'autre.
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NOM PRENOM ET MINISTElŒ!INSTITUTION

En outre, sur la proposition du Médiateur de la République des réunions
périodiques entre des représentants de son Institution et ceux des services
administratifs se tiennent régulièrement, tantôt à la Médiature, tantôt dans les
locaux de ces services.

Ces réunions sont préparées en concertation étroite entre les deux parties
(date, lieu, ordre du jour accompagné de la liste des dossiers dont l'adminis-
tration concernée est saisie) sous la coordination conjointe du Correspondant
du Médiateur de la République dans l'Administration et de son interlocuteur
au siège de l'Institution.



NOM PRENOM CHARGE DE MISSION INTELOCUTEUR DU CORRESPONDANT

Le tableau suivant donne un état exhaustif des réunions qui se sont tenues
dans ce-cadre durant-l'année 2006. -
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Date Ministères et Organismes publics Lieu de réunie

10.02.2006 Médiature de la République et Ministère de
Ministère de l'Environnement et de l'Environnement c

Protection de la Nature de la Protection d~
Nature

15.02.2006 Médiature de la République et Ministère de
Ministère de l'Economie et des l'Economie et des
Finances (Direction de la Solde, des Finances.
Pensions et Rentes Viagères)

16.02.2006 Médiature de la République et Ministère de
Ministère de l'Economie et des l'Economie et des
Finances (Agence Judiciaire de l'Etat) Finances

16.02.2006 Médiature de la République et Ministère de
Ministère de l'Economie et des l'Economie et des
Finances (Direction Générale des Finances
Impôts et Domaines)

01.03.2006 Médiature de la République et Ministère de la
Ministère de la Fonction Publique, du Fonction Publique:
Travail, de l'Emploi et des Travail, de l'Empl,
Organisations Professionnelles et des Organisatior

Professionnelles

13.03.2006 Médiature de la République et Ministère de la Sar
Ministère de la Santé et de la et de la Prévention
Prévention Médicale Médicale

23.03.2006 Médiature de la République et Mairie Hôtel de Ville de
de la Ville de Pikine Pikine
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Nombre de dossiers Nombre de dossiers Résultats
programmés examinés

03 03 03 dossiers réglés.

--
49 49 26 dossiers réglés

11 11 05 dossiers réglés

09 09 02 dossiers réglés

19 dossiers réglés
09 dossiers dont les copies sor

35 26 réclamées par leMFTEOP. en
raison de leur ancienneté
07 dossiers dont l'examen est
reporté pour étude plus

1 approfondie.
00 dossier réglé-le MSPM

03 03 fera une étude plus approfondi
de ces dossiers
Règlement partiel sur 1 dossie

05 dossiers présentés 05 de 5.513.840 F sur une créanc
de-9.620,.OOû-F.-
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Date Ministères et Organismes publics '-"fLieU-~niOI

06.04.2006 Médiature de la République et
1---------
1 Maison de l'A voca

Bâtonnier de l'Ordre des Avocats.
1

1
1

1

1 Ministère de05.05.2006 Médiature de la République et
Ministère de l'Economie et des l'Economie et des
Finances (Direction Générale des Finances
Impôts et Domaines).

07.06.2006 - Ministère de la Fonction Publique, du Médiature de la
Travail, de l'Emploi et des République
Organisations Professionnelles
- Ministère de l'Economie et des
Finances
- Médiature de la République

04.08.2006 Médiature de la République et Ministère du
Ministère du Patrimoine Bâti, de Patrimoine Bâti, de
l'Hâbitat et de la Construction l 'Hâbitat et de la

Construction
06.12.2006 Médiature de la République et 9 Médiature de la

Ministères et organismes République

L'examen de ce tableau est riche d'enseignements:

107 dossiers ont ainsi été étudiés dans le cadre de ces réunions dont 61ont
trouvé un règlement définitif, et l'étude de 46 autres relancée.

Outre l'importance du nombre de dossiers réglés, on constate une grande
célérité dans le règlement de dossiers; à titre d'exemple, au cours de la seule
réunion du 15 Février 2006 avec le Ministère de l'Economie et des Finances,
26 dossiers ont été réglés!



Tom ore de dossiers Nombre de dossiers Résultats
rogrammés examinés
.siers présentés Les 51 dossiers ont

été communiqués par
le Médiateur de la
République et feront Résultats attendus.
l'objet d'une étude au
cas par cas.

---
1 dossier réglé

Il 06 5 dossiers renvoyés à une
prochaine réunion
Promesse de recherche de

-- solutions pour 5 dossiers.
Pour le 1er dossier les
représentants des 2 Ministères

02 02 ont trouvé un accord pour se
concerter.
Pour le second, les 2
Ministères ont trouvé un
accord sur la nécessité de
modifier le texte concerné et l,
MFTEOP devrait s'en charger
03 dossiers réglés

06 03 Les 03 autres dossiers devront
faire l'objet d'étude plus

--
approfondie.

alisation et harmonisation des méthodes de travail entre le Médiateur de
rblique et les Correspondants du Médiateur de la République au sein des
ères et organismes - institution d'un dialogue intra administratif.

l
l ,1:

.• J.

ï-

ation
Rép
inist

:F Par ailleurs, en plus de ces résultats chiffrés, il ya lieu de relever l'intérêt de
ces réunions.

En effet elles permettent en outre de mettre en exergue les difficultés ren-
contrées par les différents correspondants dans le suivi des dossiers dont leur
département ministériel ou organisme est saisi.

Ainsi lors de la réunion du 06 Décembre 2006, presque tous les correspon-
dants ont souligné dans leurs interventions le fait qu'ils ne sont pas toujours



'"
informés de l'existence de la correspondance adressée par le Médiateur de la
République au département dont ils relèvent et ne peuvent donc en assurer le
suivi avec l'efficacité attendue.

A la suite de ce constat, le Médiateur de la Rëpublique.qui estime que cette
question relève de l'administration interne de chaque ministère ou organisme
public, a adressé une correspondance aux différents responsables de ces minis-
tères et organismes.

D'abord pour les remercier de leur collaboration qui, en dernière analyse)
participe de la bonne gouvernance par la résolution rapide des réclamations
formulées par les citoyens auprès du Médiateur de la République.

Ensuite et surtout pour leur faire une suggestion.
A ce propos, dans sa lettre datée du 29 Décembre 2006, à laquelle était joint

le procès-verbal de ladite réunion, le Médiateur de la République écrit:

« ••••.••••••...•

Mais je suis salT, Monsieur le Ministre, que nous partageons tous l'idée
qu'il est nécessaired'arrêter une procédure interne permettant au correspon-
dant du Médiateur de la République au sein de votre département d'être
informé des réclamations dont vous avez été saisi par le Médiateur de la
République et de pouvoir ainsi en assurer le suivi »,

Ces réunions permettent aussi au Médiateur de la République et aux
Ministères et organismes publics à travers leurs représentants respectifs
dléchanger sur l'objet des réclamations des citoyens et ainsi de dialoguer pour
trouver des solutions à ces réclamations.

Parfois) le dialogue ne concerne pas seulement l'Institution du Médiateur
de la République et un seul ministère ou organisme.

Il en est ainsi lors de la réunion tripartite du 07 Juin 2006. Le Médiateur de
la République a réuni le Ministère de la Fonction Publique, du Travail, de
l'Emploi et des Organisations Professionnelles et le Ministère de l'Economie et
des Finances qui avaient des points de vue opposés sur deux dossiers dont les
réclamants attendaient depuis plusieurs années les solutions.

Après de longues discussions une issue été trouvée d'un commun accord.
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Un dialogue intra administratif s'installe ainsi au sein de l'Administration.

En ma qualité de Médiateur de la République je ne peux que m'en féliciter
mais je n'ai pas l'intention de m'en arrêter là.

Mon ambition est en effet d'aider à développer et renforcer ce dialogue
intra administratif et de l'élargir à l'usager du service public.

C'est là tout le sens que nous donnons à notre projet d'aider à organiser un
dialogue constant entre l'Administration et les usagers des services publics.

Le Médiateur de la République (xx) parmi sesproches collaborateurs
ses correspondants au sein de certains Ministères et organismes publics devant

la Médiature de la République
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3) Les initiatives du Médiateur de la République dans
les régions.

Le Médiateur de la République, dans son rapport 2004, avait indiqué
que dans le but de permettre à tous les citoyens où qu'ils se trouvent, d'accé-
der plus facilement à son Institution, il a nommé un Correspondant du
Médiateur de la République dans chaque région.

Une sélection rigoureuse a été faite à cet effet, et la mission des
Correspondants définie avec précision.

Au niveau du siège, un Conseiller du Médiateur de la République
chargé plus spécialement du suivi de leurs activités a été désigné.

Dans le rapport 2005, les statistiques avaient mis en relief d'une part,

Régions Nombre d'affaires reçues globalement
(celle de Dakar non comprise)

Fatick 27

Kaolack 45

Ziguinchor 0' 46
.C

Kolda 06

Tambacounda 13
'.

Diourbel 21

Saint-Louis 22

Matam 12

Louga 20

Thiès 23

Total: 235



l'incidence du rôle de prévention des Correspondants régionaux du
Médiateur de la République sur la baisse significative des réclamations dans les
régions par rapport à celle de Dakar, aussi bien des cas d'irrecevabilité que de
ceux:d'incompétence, et-d'autre part leur rôle de conseil et d'orientation dans
les affaires ne relevant pas de la compétence du Médiateur de la République.

Durant l'année 2006, ces acquis ont été poursuivis et renforcés.

Le tableau ci-dessous, confectionné à partir du rapport annuel 2006 de tous
les Correspondants régionaux du Médiateur de la République en est une illus-
tration.

Un examen attentif du tableau et du graphique ci-dessus permet de relever
les constatations suivantes:

}i~~-bred'affaires relevant de la Nombre d'affaires ne relevant pas de
"Jmpétence du Médiateur la compétence du Médiateur

de la République de la République

18 09
-

33 12-

27 19
'-

04 02... -~~.

05 08-'

07 14 "

".

04 - -18

12
" - QO .-

- ., - - "".

18 02 ..

-,- 18 .'.

"

05 ----

Total: 146 " ~ Tetal.; 89 .
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Affaires reçues par les Correspondants Régionaux
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Affaires reçues
• Affaires relevant de la compétence du MR
• 'Incompétences du MR

- le nombre d'affaires globalement reçues par les Correspondants régio-
naux en 2006 (235) avoisine celui reçu au siège par le Médiateur de la
République pour la même période (256).

- parmi ces 235 affaires, 146 sont de la compétence du Médiateur de la
République. Toutefois le traitement des réclamations relève exclusivement de
la compétence du Médiateur de la République qui les « reçoit directement des
réclamants » (cf. note de service n" 1 du 21 Mai 2004 du Médiateur de la
République). C'est dire que ce n'est pas le Correspondant qui reçoit dans ce
cas la réclamation pour la transmettre au Médiateur de la République. C'est
plutôt au réclamant lui-même qu'il incombe d'acheminer sa réclamation à la
Médiature de la République.

On comprend ainsi que sur ces 146 réclamations, seules 81 venant des
régions soient enregistrées à la Médiature. Il y a même lieu de préciser que
parmi ces 81 un certain nombre n'est pas passé parle canal du Correspondant
régional.
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- pour les 89 affaires ne relevant pas de la compétence du Médiateur de la
République, le Correspondant n'abandonne pas néanmoins le réclamant à lui-
même; il l'oriente vers le service public compétent pour traiter son problème
comme le lui recommande la note de service précitée.

Le but poursuivi par la nomination des Correspondants du Médiateur dans
les régions semble donc atteint: rapprocher l'Institution du Médiateur de la
République des citoyens où qu'ils se trouvent sur toute l'étendue du territoire
national.

Le Médiateur de la République, par ses tournées dans les régions a pu s'en
convaincre.

En effet, pour mieux apprécier le travail de ses Correspondants dans les
régions, le Médiateur de la République, accompagné d'unedélégation choisie
parmi ses collaborateurs, a effectué les 2 et 3 Mai 2006 une tournée dans les
régions de Saint-Louis et de Matam ..

Dans chacune de ces régions, le Médiateur de la République, a rendu une
visite de courtoisie au Gouverneur de la région avant de présider un Comité
Régional de Développement (CRD) spécialement convoqué à cet effet.

Etaient présents à ces réunions, des autorités administratives et judiciaires,
politiques et locales, des responsables des organisations de la société civile, des
correspondants des organes de presse.

Dans ses allocutions, le Médiateur de la République a rappelé sa mission,
son domaine d'intervention, les modalités de sa saisine, ses modes d'action et
la mission qu'il a assignée à son correspondant avant d'exhorter les usagers de
l'Administration victimes d'un dysfonctionnement à le saisir.

Le Médiateur de la République a ensuite répondu aux questions posées par
les membres du CRD et donné à certains réclamants présents dans la salle des
assurances quant au traitement diligent de leurs réclamations.

Une interviewa été accordée aux journalistes, suivie d'une visite aux auto-
rités judiciaires de la région.
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Le Médiateur de la République a ensuite tenu une séance de travail avec
chaque correspondant. Au cours de ces séances il s'est informé de leurs condi-
tions de travail, des difficultés rencontrées et proposé des solutions pour les
surmonter.

Les possibilités de renforcer ou d'étendre encore la décentralisation des
activités du Médiateur de la République ont chaque fois été examinées,
compte tenu des distances assez longues qui séparent les capitales régionales,
sièges des correspondants de certaines localités.

Après les régions de Saint-Louis et Matam, d'autres tournées du Médiateur
de la République sont programmées car dans le cadre de la décentralisation de
l'Institution beaucoup reste encore à faire.

Aussi, j'envisage de pousser celle-ci plus loin. En effet, pour l'habitant
de Saraya, même étant représenté à Tambacounda le Médiateur de la
République est encore difficilement accessible. Il en est ainsi pour le citoyen
résidant à Médina Yoro Foula pour le représentant du Médiateur de la
République à Kolda et plusieurs exemples peuvent encore être donnés.

Certes, nous sommes conscient que cette continuation de la décentralisa-
tion nécessitera des moyens accrus de l'Institution et des études beaucoup plus
poussées. Aussi avons-nous inscrit ce projet dans la durée.
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Nous avons voulu donner à cette partie du rapport un caractère pédagogique.

En effet, nous y passons en revue les enseignements tirés du traitement des
cas de réclamations durant l'année 2006.

Dans leur majeure partie, ces réclamations ont trouvé des solutions soit que la
médiation a réussi, soit que la réclamation a été déclarée non fondée. Hormis ces
cas, les autres réclamations sont en cours d'examen au niveau des administrations.

Quelles leçons tirer de tout ceci?

Dans chaque cas de réclamation, nous avons examiné et analysé le dysfonc-
tionnement relevé au regard des grands principes qui doivent guider l'action
administrative dans un Etat de droit (principe d'égalité de traitement entre
agents relevant d'un même statut, principe de continuité du service
public. .... )

Des leçons pour qui?

Pour les différents acteurs concernés par le traitement de la réclamation:
réclamant, service public, usager du service public, associations représentati-
ves de la société civile, et le Médiateur de la République aussi.

Le réclamant dont la requête a été satisfaite croit légitimement à la justesse
de sa cause ainsi qu'à l'efficacité de l'Etat de droit.

Par contre, si la réclamation a été déclarée non fondée, il en acceptera plus
facilement les raisons lorsqu'une réponse claire et motivée lui aura été servie.

Dans le cas où aucune réponse ne lui aura été réservée, il continuera à exi-
ger, en premier lieu son droit à l'information relativement à son dossier, et par
la suite, la satisfaction de sa demande.

Le service public, l'Administration en somme, assoit sa jurisprudence
qu'elle élargit et approfondit de jour en jour, évitant la répétition des erreurs
précédentes et en vue de régler dans le même sens les réclamations similaires
qui lui seraient ultérieurement présentées.

L'usager du service public et la société civile, en observateurs avertis, pren-
dront bonne note des décisions de redressement du dysfonctionnement ou de
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rejet de la réclamation en adaptant leur comportement ou en s'organisant
selon les nouvelles circonstances.

Le Médiateur de la République enrichira sa nomenclature des affaires réglées
dans un sens ou dans un autre et accroîtra l'efficacité de ses interventions.

Mais une question nous vient à l'esprit. Comment en effet l'usager, les dif-
férents services publics, les associations représentatives de la société civile
vont-ils être informés des différentes décisions de l'Administration concer-
nant des réclamations?

Se pose alors le problème de la publicité du rapport du Médiateur de la
République.

Certes, la loi créant l'Institution du Médiateur de la République prévoit que
le rapport du Médiateur de la République doit être publié après sa remise au
Président de la République, et dans le message de mon rapport 2005, je faisais
observer: « D'ordinaire le Médiateur de la République transmet un exemplaire
de son rapport aux membres du Gouvernement, aux Corps constitués et aux
principaux responsables de l'Administration publique et des organismes para-
publics », pour m'interroger ensuite sur les modalités de l'exploitation du rap-
port et du suivi des recommandations qu'il contient.

A ce jour, la question reste toujours posée. Mais ma conviction est qu'au-
delà de la publication du rapport, il faut faire de ce document une large publi-
cité, en assurer la plus grande diffusion possible pour l'information des diffé-
rentes parties susvisées et pour la vulgarisation des enseignements à en tirer.

Dans le sens de la démarche que, rappelons le, nous voulons pédagogique,
nous avons classé les suites réservées aux réclamations en rubriques, rubriques
qui recoupent certains grands principes qui doivent guider l'action adminis-
trative dans un Etat: nécessité dans un Etat de droit d'exécuter les décisions
de justice, égalité de traitement entre agents relevant d'une même situation
juridique, diligence dans la gestion de la carrière des fonctionnaires et
autres agents publics, célérité dans le traitement des réclamations relatives
à des pensions et rentes viagères, nécessité pour les personnes publiques de
s'acquitter de créances dues, obligation pour les services publics de délivrer
les documents administratifs dans les délais raisonnables, nécessité pour les
Avocats de concourir à un bon fonctionnement du service public de la
Justice, et devoir des municipalités ou autres collectivités décentralisées de
traiter avec diligence les réclamations formulées par les citoyens.



"De la nécessité dans un Etat de droit d'exécuter les décisions de justice.

La non exécution de décisions de justice devenues définitives, quelle qu'en
soit la cause ne saurait être acceptée dans un Etat de droit car elle menace les
fondements mêmes de cet Etat.

En effet, elle fait naître des dysfonctionnements qui viennent s'ajouter à
ceux qui ont été à l'origine desdites décisions, et qui peuvent conduire à des
réactions violentes, ou à des règlements de compte.

Les réclamations qui suivent sont illustratives des difficultés rencontrées
par des plaignants à faire exécuter des décisions de justice devenues définiti-
ves.

Elles sont formulées aussi bien contre des particuliers que contre l'Etat
ou d'autres organismes publics.

1. Le sieur H.M.L.e., demeurant en France, a saisi le Médiateur de la
République d'une réclamation tendant à l'exécution d'une décision de justice
contre Monsieur 1.S., Magistrat de son état.

Le plaignant précise que par jugement n° 194 du 23 Janvier 2002, le
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar a "condamné 1. S. à procéder à la
signature d'un acte de cession en bonne et due forme au profit de H.M.L.e.,
sous astreinte de 50.000 F par jour de retard à compter de la signification du
jugement et à payer à ce dernier la somme de 500.000 F à titre de dommages
et intérêts."

Le plaignant ajoute que malgré la saisine successive de trois huissiers, la
décision de justice ci-dessus visée n'a toujours pas été exécutée.

Le Médiateur de la République, conscient de la justesse de la réclamation de
H.M.L.e., a saisi le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice qui exerce la tutelle
sur l'Association des Huissiers de justice du Sénégal organisme doté de préro-
gatives de puissance publique et à ce titre assurant une mission de service public.

La correspondance du Médiateur de la République qui n'a pas reçu de
réponse a été suivie de 4 lettres de rappel respectivement les 10 Décembre
2003, 14 Mai 2004,23 Juin 2004 ,22 Novembre 2005.
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A cejour, aucune réaction n'a encore été notée de la part de l'autorité destinataire.

2. Quatre réclamants, tous anciens employés de l'Imprimerie nationale
de Rufisque constitués en collectif se sont plaints auprès du Médiateur de la
République de la non régularisation de leur situation administrative.

Dans leur correspondance datée du 20 Octobre 2003, ils expliquent
qu'après avoir effectué un stage de perfectionnement et de spécialisation en
France en vue d'assurer la relève du personnel expatrié, ils n'ont pas perçu les
traitements correspondants à leur nouvelle situation administrative et que par
jugement n° 1518 du 27 Juin 1995 du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar
confirmé sur opposition par celui du 22 Septembre 1995 de la même juridic-
tion, l'Etat du Sénégal a été condamné à régulariser leur situation administra-
tive et à leur payer les salaires correspondants aux classe, échelon et indice de
chacun.

Devant les nombreuses difficultés rencontrées pendant près de huit années,
pour faire exécuter la décision précitée, ils ont fini par saisir le Médiateur de
la République dont l'implication a permis la liquidation de leurs droits par
l'Agent judiciaire de l'Etat.

Cependant, il reste à regretter qu'en l'espèce on ait pu opposer aux récla-
mants les termes de la correspondance n° 466/MEF/DGF/DSPRV du 29 Avril
2004 parlaquelle le Directeur de la Solde, des Pensions et Rentes Viagères rap-
pelait à Monsieur l'Agent Judiciaire de l'Etat le principe qu'il appliquait aux
bénéficiaires de décisions de justice, à savoir:

- le paiement de la totalité pour toute somme inférieure ou égale à
5.000.000 de Francs;

- le paiement de 45 % du surplus pour tout montant supérieur à 5.000.000
Francs après transaction par l'Agence Judiciaire de l'Etat.

Qui plus est, il s'agit d'une décision de justice, devenue définitive qui a en
conséquence force de loi et que l'Etat a l'obligation d'exécuter intégralement
au risque d'en altérer le dispositif.

Quid donc du comportement de l'Etat qui oblige un citoyen à renoncer à
une partie de ses droits sans aucune base légale?

Le Médiateur de la République est d'avis qu'en imposant au bénéficiaire
de la décision de justice une somme inférieure à celle fixée par le juge,
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l'Administration n'a pas eu pour souci de respecter les principes d'une
bonne gouvernance dans un Etat de droit.

En conséquence il recommande aux responsables du Ministère de
l'Economie et des Finances d'abandonner ce mode de transaction dont le
caractère manifestement léonin débouche sur un enrichissement sans cause.

3. Le sieur M. C. s'est plaint auprès du Médiateur de la République suite
à une décision de justice rendue en matière pénale en sa faveur contre le sieur
M. D. G. et qu'il ne parvenait pas à faire exécuter par l'Huissier.

Devant la simplicité du cas d'espèce, le Médiateur de la République a saisi
par téléphone l'Huissier exécutant pour s'enquérir des causes de la lenteur
constatée.

Aussitôt après, le débiteur, informé par l'Huissier de la menace d'une pro-
cédure de contrainte par corps contre lui a préféré payer les sommes mises à
sa charge.

M. C. a par la suite écrit au Médiateur de la République pour le remercier.

4. Les sieurs M. ND. et O. S. ont bénéficié d'un jugement rendu le 22
Septembre 2003 condamnant la Direction de la Protection des Végétaux à leur
payer diverses sommes d'argent.

Ne parvenant pas à faire exécuter ladite décision de justice, ils ont saisi le
Médiateur de la République qui, après plusieurs correspondances adressées
sans succès à la DPV a fini par s'adresser en 2005 au Ministre en charge de
l'Agriculture.

Cette autorité, malgré plusieurs lettres de rappel du Médiateur de la
République n'a pas réagi.

5. Monsieur A. S. ne parvenant pas à faire exécuter un arrêt rendu en sa
faveur en 2001 contre l'Université Cheikh Anta Diop de Dakar et condamnant
cette dernière à lui payer la somme de 4.000.000 de Francs, a fini par saisir le
Médiateur de la République.

Malgré plusieurs correspondances de l'Avocat du réclamant d'une part, du
Médiateur de la République d'autre part, l'UCAD ne s'est pas exécutée à ce jour.
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6. Les héritiers de feu B. D. ont saisi le Médiateur de la République pour
faire exécuter un jugement rendu le 27 Octobre 2004 déclarant l'Etat du
Sénégal responsable de l'accident survenu le 12 Septembre 1993 et au cours
duquel B. D. a perdu la vie. Ledit jugement a condamné 1'Etat à payer aux héri-
tiers la somme de 4.900.000 Francs à titre de réparation.

Malgré plusieurs lettres adressées par le Médiateur de la République au
Ministère de l'Economie et des Finances (Agence Judiciaire de l'Etat), l'Etat ne
s'est pas encore exécuté.

La situation est d'autant plus regrettable dans le cas d'espèce, que les récla-
mants, des veuves et des orphelins, sont des personnes ayant perdu leur soutien.

7. Les consorts S. avaient hérité de leur auteur une créance locative et
indemnitaire de 710.442.405 Francs sur l'Etat du Sénégal. La créance avait été
reconnue par 1'Etat dans un procès-verbal homologué en date du 19 Janvier
1983. Par Iii suite, 1'Etat a été aussi condamné en justice à payer aux héritiers la
somme de 8.000.000 de Francs à titre de dommages et intérêts.

Ne parvenant pas à faire exécuter ces décisions de justice, les héritiers ont
saisi le Médiateur de la République.

Malgré plusieurs correspondances adressées par ce dernier au Ministère de
1'Economie et des Finances, 1'Etat ne s'est pas encore exécuté.

8. Cette affaire qui suit avait été relatée dans mon rapport 2005 au
Président de la République sous 1'angle d'une proposition du Médiateur de la
République de la prise en compte de 1'équité, mais la recommandation n'avait
pas été suivie par l'autorité compétente.

L'affaire a par la suite connu une évolution qui a abouti à l'arrêt n° 33 du
14 Septembre 2006 du Conseil d'Etat annulant l'arrêté n° 6498/PR/SG du 09
Août 2004 du Secrétaire Général de la Présidence de la République portant
radiation de F.MB. ND. et ordonnant la reconstitution de sa carrière depuis le
25 Avril 1980.

Ne parvenant pas à faire exécuter ledit arrêt qui pourtant a été signifié au
Secrétaire Général de la Présidence de la République, F.MB. ND. a encore saisi
le Médiateur de la République.

Ce dernier, par correspondance datée du 14 Février 2007 adressée au



Secrétaire Général de la Présidence de la République a demandé à cette auto-
rité de tirer toutes les conséquences de l'arrêt du Conseil d'Etat.

Dans sa réponse du 6 Mars 2007, le Secrétaire Général de la Présidence de
la République a déclaré avoir demandé au Ministre de l'Economie et des
Finances l'exécution dudit arrêt.

Toutefois, M. F. MB. ND. a indiqué n'avoir pas encore été rétabli dans ses
droits.

* Egalité de traitement entre agents de l'Etat relevant d'une même situa-
tion juridique.

1. Le sieur M. NG., Policier de son état, Surveillant en Chef Principal fai-
sant fonction de Contrôleur de la police municipale de la ville de K., a saisi le
Médiateur de la République pour demander à bénéficier de l'indemnité de
logement à l'instar de ses collègues, en se fondant sur les dispositions du décret
n° 2005-1157 du 02 Septembre 2005 accordant une indemnité représentative
de logement de 50.000 Francs à tous les policiers municipaux chefs de famille.

L'instruction du dossier par le Médiateur de la République a révélé que les
collègues policiers du réclamant se trouvant dans la même situation juridique
que lui bénéficiaient de l'indemnité prévue par le décret susvisé. Il a alors saisi
en premier lieu le Maire de la ville de K. mais devant l'absence de réaction de
ce dernier, il a fini par saisir le Ministre de l'Intérieur et des Collectivités
Locales.

Cette autorité a réagi en demandant au maire de satisfaire la réclamation de
NG. Celui-ci s'est exécuté en accordant au réclamant et rétroactivement l'in-
demnité mensuelle de 50.000 Francs pour la période de Septembre 1999 au 30
Novembre 2005.

2. Monsieur J. L. S. a saisi le Médiateur de la République d'une réclama-
tion dans laquelle il soutient que lors du recrutement des agents de santé dans
la Fonction publique, il n'avait pas été retenu alors qu'un autre candidat, avec
une moyenne inférieure à la sienne, avait été recruté.

Saisi par le Médiateur de la République, le Ministre de la Fonction publi-
que, du Travail et des Organisations professionnelles dans sa réponse a expli-
qué qu'après vérification, il s'est avéré que la commission chargée de recenser
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les relevés récapitulatifs des notes avait commis une erreur sur celles de I. L. S.
et qu'il donnait l'assurance que le réclamant sera rétabli dans ses droits lors du
recrutement qui devait suivre.

3. La veuve B. D. S. a adressé une réclamation au Médiateur de la
République en expliquant que feu son mari, avait exercé les fonctions d'inten-
dant dans un collège de la place pendant cinq années et n'a jamais bénéficié de
son vivant des indemnités liées à sa fonction à l'instar de ses collègues intendants.

Elle soutient avoir adressé plusieurs correspondances en ce sens au Ministre
de l'Economie et des Finances restées sans suite.

Le Médiateur de la République a saisi ce dernier qui a rapidement réagi en
portant à sa connaissance qu'un rappel de 1.156.400 de Francs couvrant la
période précitée sera mandaté aux ayants droit du défunt.

4. Madame F. B. S., Professeur à la retraite, réclame au Recteur de
l'Université Cheikh Anta Diop de Dakar, le paiement d'une indemnité dite
indemnité de plein temps pour la période de 1989 à 1993.

Elle soutient que cette indemnité avait été accordée par la Banque
Mondiale, par le biais du Ministère de l'Education à tous les enseignants de
l'Ecole Normale Supérieure, et qu'au moment du règlement de cette indem-
nité aux bénéficiaires, son nom avait été omis de la liste.

Mme F. B. S. ajoute que malgré plusieurs correspondances adressées à ses
supérieurs, elle n'a pu rentrer dans ses droits et ce n'est qu'en 2001 que le
Recteur de l'époque lui avait consenti un acompte avec promesse de lui verser
le reliquat.

Le nouveau Recteur n'a pas assuré le suivi de cette mesure. Saisi par la récla-
mante, le Médiateur de la République a adressé plusieurs correspondances aux
autorités de l'UCAD, et ce sans suite.

Outre la rupture de l'égalité de traitement entre agents d'un service
public, tous relevant du même statut (Mme F B. S. et ses collègues), le cas sus
évoqué est également illustratif de la violation du principe de la continuité
du service public, le nouveau Recteur se trouvant dans l'obligation de pour-
suivre le règlement du reliquat.

>+- Diligence dans la gestion de la carrière des fonctionnaires et autres
agents publics.



1. Monsieur B. KH., Instituteur de son état a saisi le Médiateur de la
République d'une demande de paiement de 8 mois d'arriérés de salaires. Il a
expliqué qu'ayant été recruté comme Instituteur, il a effectivement pris service
en Octobre 2000, mais n'a perçu son premier salaire qu'à la fin du mois de Mai
2001 et ce, sans aucun rappel.

Il a ajouté que ses démarches auprès de ses supérieurs hiérarchiques n'ayant
rien donné, il s'est adressé au Médiateur de la République.

Le Médiateur de la République a saisi le Ministre de l'Economie et des
Finances qui a ordonné le paiement des 8 mois d'arriérés de salaire dus au
réclamant.

Pareille situation pourrait être évitée à l'avenir; il suffit simplement
d'acheminer sans délai au service de la solde du Ministère de l'Economie et
des Finances, les attestations de prise de service des nouveaux agents recru-
tés dans la Fonction publique.

2. Monsieur O. B., Directeur des Etudes dans un établissement
d'Enseignement moyen, a saisi le Médiateur de la République pour obtenir du
Directeur de l'Ecole Normale Supérieure la délivrance de l'arrêté de son
admission au Certificat d'Aptitude à l'Enseignement moyen, session 2003,
arrêté qu'il a vainement réclamé.

Il précise que ce document devait être produit pour permettre sa titularisa-
tion dans le corps des Professeurs de l'Enseignement moyen.

Le Médiateur de la République a écrit au Directeur de l'Ecole Normale
Supérieure pour lui demander d'accéder à la demande de l'intéressé.

Dans sa réponse au Médiateur de la République, le Directeur de l'ENS a
indiqué que l'acte réglementaire concernant le réclamant a été initié et est en
train de suivre le circuit des visas.

Monsieur O. B. a fini par recevoir le document réclamé.

3. Des Fonctionnaires détachés auprès de l'ASECNA, atteints par la limite
d'âge de 55 ans ont vu leur détachement prendre fin conformément à la régle-
mentation en vigueur au sein de cette institution.
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Remis à la disposition de leur administration d'origine (Ministère du

Tourisme) où l'âge de la retraite est passé entre temps à 60 ans, ils n'ont pas été
redéployés dans les structures nationales afin de continuer à travailler.

Ils sont restés à leur domicile depuis Janvier 2003, avec le salaire de la
Fonction publique. Ils réclament le droit au travail, dans leur cadre d'origine.

Le Ministre de la Fonction publique dans une lettre adressée à son collègue
chargé du Tourisme confirme la justesse de la prétention desdits fonctionnai-
res.

4. Des Professeurs de l'Enseignement secondaire titulaires du diplôme
d'Inspecteur de l'Enseignement, constitués en collectif, avaient saisi le
Médiateur de la République pour solliciter son intervention relativement à
leur titularisation dans le corps des Inspecteurs de l'Enseignement.

Cette demande de titularisation n'avait rencontré aucune objection de la
part du Ministre de la Fonction publique, du Travail, de l'Emploi et des
Organisations professionnelles, qui avait déjà initié un projet à cet effet avec
conservation de 100 % de l'ancienneté des intéressés dans leur corps d'origine
puisqu'ils sont de la même hiérarchie (Al) que les Inspecteurs de
l'Enseignement ; mais ce projet fut rejeté par la Cellule de Contrôle des
Effectifs et de la Masse salariale du Ministère (CCEMS) de l'Economie et des
Finances qui avait demandé que les intéressés soient reclassés avec conserva-
tion de seulement 40 % d'ancienneté.

En réponse à la réaction de la Cellule de Contrôle des Effectifs et de la
Masse salariale, le Directeur de la Fonction publique avait envoyé ledit projet
dans le circuit et adressé une correspondance au Coordonnateur de la CCEMS
dans laquelle il réaffirme le bien fondé de la requête des intéressés et l'inappli-
cabilité de la péréquation de 40 % d'ancienneté.

C'est ainsi qu'après sa saisine, le Médiateur de la République adressa une
correspondance au Ministre de l'Economie et des Finances qui, dans sa
réponse indiquait que:

Le décret n° 97-442 du 29 Avril 1997 modifiant le décret n° 77-987 du 14
Novembre 1977 portant Statut particulier du cadre des fonctionnaires de
l'Enseignement a admis l'équivalence pour compter du 1er Juillet 1995 entre
le Certificat d'Aptitude à l'Enseignement Secondaire (CAES) et le Certificat
d'Aptitude au Professorat de l'Enseignement Secondaire (CAPES) ; ainsi les



titulaires du CAES sont passés automatiquement de la hiérarchie A2 à la hié-
rarchie Al.

L'article 97 du décret de 1977 sus visé ne prévoit que l'accès à un corps dont
la hiérarchie ou l'échelonnement indiciaire est supérieur à celui auquel le
fonctionnaire appartient et dans ce cas, ce dernier ne peut au maximum,
conserver dans son nouveau corps que les 40 % de l'ancienneté qu'il avait dans
son corps d'origine.

Le Ministre de l'Economie et des Finances conclut sa lettre en soulignant
que la solution consisterait à modifier l'article 97 du décret n° 77-987 susvisé
pour y inclure la situation d'un enseignant quittant un corps pour un autre,
avec la même hiérarchie et/ou le même échelonnement indiciaire.

C'est ainsi que dans le cadre des compétences qui lui sont dévolues, le
Médiateur de la République, en plus des correspondances échangées avec les
autorités concernées avait, lors d'une réunion tripartite qu'il avait initiée entre
le Ministère chargé des Finances, et celui chargé de la Fonction publique invité
les deux ministres concernés à harmoniser leur position en vue de la modifi-
cation de l'article 97 du décret n° 77-987 du 14 Novembre 1977 pour permet-
tre la titularisation des professeurs réclamants.

Les deux Ministères impliqués avaient accepté la solution préconisée par le
Médiateur de la République mais près d'un an après, rien n'a été fait et plus
d'une centaine de professeurs demeurent toujours dans une situation liti-
gieuse.

* Célérité dans le traitement des réclamations relatives à des pensions ou
rentes viagères.

Nous faisions observer dans notre rapport 2005, relativement à cette rubri-
que que l'importance des affaires concernant les pensions (FNR ou IPRES)
doit inciter les responsables de ces services à une plus grande célérité dans
le traitement des dites affaires qui intéressent des personnes vulnérables.

1. Monsieur L. D., Contrôleur à la Poste a saisi le Médiateur de la
République pour solliciter la révision de sa pension de retraite à la suite d'un
acte d'avancement automatique d'échelon survenu après sa cessation d'acti-
vité.

L'intéressé est admis à la retraite en 1987 ; mais l'acte d'avancement n'est
intervenu qu'en 2005; c'est-à-dire dix huit années après!
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En réponse à la lettre du Médiateur de la République concernant cette
affaire, le Directeur de la Solde, des Pensions et Rentes Viagères indiquait qu'il
s'agit d'un avancement indu intervenu après la radiation de l'intéressé des
cadres, pour limite d'âge.

Le Médiateur de la République prenant à son compte lesdits arguments, en
informa l'intéressé et clôtura le dossier.

2. Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail, de l'Emploi et des
Organisations Professionnelles saisi par le Médiateur de la République par let-
tre du 2 Avril 2007, a répondu ne pouvoir réserver une suite favorable à la
demande de révision de pension de retraite de ML O. W., formulée le 31 Mars
2004.

Le motif qu'il donne est que l'Arrêté du 23 Décembre 1991 élisant au
départ volontaire démission de Monsieur O. W. fixe la date de son départ au
30 Juin 1991.

A ce propos, le Ministre précise que la loi n° 90.02 du 02 Janvier 1990 ins-
tituant un dispositif d'incitation au départ volontaire des agents de l'Etat, en
son article 4, dispose: « le départ volontaire donne lieu soit à l'admission anti-
cipée de l'intéressé à la retraite, soit à l'acceptation de sa démission ».

Et dans l'exposé des motifs de cette loi, il est précisé que pour les agents âgés.
de moins de 48 ans, le départ volontaire prendra la forme de démission.

Né en 1947, Monsieur O. W. avait 44 ans le 30 Juin 1991. Pour être éligible
au départ volontaire retraite, l'intéressé devait avoir au moins 48 ans.

La date de sa démission constatée le 30 Juin 1991 fixe de façon irrévocable
le terme de sa carrière.

Mf. O. W. ne peut en conséquence prétendre qu'il soit pris en compte pour
le calcul de son ancienneté, la période du 1er Juillet 1991 au 31 Décembre 2002
(date présumée de sa retraite s'il était encore en activité).

3. Monsieur El. S. D. avait saisi le Médiateur de la République pour inter-
vention en vue d'obtenir la régularisation de sa rente au niveau de la Caisse de
Sécurité Sociale, organisme qui n'avait pas donné une suite à sa réclamation.
Le Médiateur de la République a adressé une correspondance datée du 22 Mai
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2006 au Directeur Général de la Caisse, lui demandant de bien vouloir exami-
ner le bien fondé de la réclamation formulée.

Le Directeur Général a répondu favorablement au Médiateur de la
République et le réclamant a été rétabli dans ses droits suite à un paiement en
date du 29 Juin 2006.

4. A. K. S. et A. S. K. avaient été condamnés à 1 an d'emprisonnement
avec sursis chacun pour corruption passive.

Suite à ces condamnations, ils ont été radiés de la Fonction Publique.

En 1988 les faits pour lesquels ils avaient été condamnés ont été amnistiés.
Les réclamants se fondant sur cette loi d'amnistie ainsi que l'interprétation
qu'en a fait la Cour d'appel, ont sollicité le bénéfice de leurs droits à la retraite.

A. K. S. et A. S. K. n'ont pas retrouvé leurs droits au même titre que les per-
sonnes amnistiées pour les mêmes faits, malgré leurs réclamations réitérées
auprès du Ministère chargé de la Fonction publique. Ils ont alors saisi le
Médiateur de la République.

.
Après échanges avec le Médiateur de la République, le Ministre de la

Fonction Publique a fait sienne l'interprétation de celui-ci qui avait recom-
mandé de tirer les conséquences juridiques de l'amnistie.

*Nécessité pour les personnes publiques de s'acquitter des créances dues.

1. Suite au décès par accident de N. N., ses héritiers devaient percevoir de
la Nationale d'Assurances la somme de 15.200.000 Francs.

N'ayant perçu du liquidateur de cette Compagnie que la somme de
7.500.000 Francs, ils se sont adressés au Médiateur de la République pour
recouvrer le reliquat en produisant une ordonnance de distribution rendue le
23 Juillet 2002 par le juge commissaire en charge du dossier et fixant à 50 % la
somme à verser aux intéressés.

Le Médiateur de la République saisit le liquidateur qui porta à son inten-
tion tous les renseignements utiles. Il informa alors le réclamant que le paie-
ment opéré par le liquidateur sur la base de l'ordonnance visée ci-dessus est
régulier et qu'aucun grief ne peut être formulé à l'encontre de ce dernier.
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2. Cinq employés civils constitués en collectif: titulaires d'un contrat à
durée indéterminée, soutiennent n'avoir pas reçu de rémunération depuis le
mois d'Avril 2003 et alors qu'aucune lettre de licenciement ne leur a été noti-
fiée.

Ce personnel avait été recruté pour le compte du Navire le « MS Le Ioola ».

Les réclamants ont produit à l'appui de leur requête adressée au Médiateur
de la République le décret n° 2004.357 du 18 Mars 2004 qui met fin à l'exploi-
tation de la liaison maritime Dakar/Ziguinchor, et dont l'article 2 prévoit
qu'un arrêté du Ministre de l'Economie et des Finances fixera les modalités de
réalisation de l'actif et d'apurement du passif du « MS Le Ioola ».

Saisi par le Médiateur de la République, le Ministre de l'Economie et des
Finances avait répondu, se référant aux dispositions du décret précité, qu'un
liquidateur sera désigné à cet effet. Depuis, il n' y a eu aucune évolution de
cette affaire malgré nos lettres de rappel.

3. Le GIE Th. a assuré pendant plusieurs mois le gardiennage des locaux
du Centre Polyvalent de Formation des Producteurs de Sédhiou. Le Président
du GIE a réclamé le paiement des prestations fournies. Un refus lui a été
opposé par le responsable du centre au motif que ces prestations avaient été
commandées avant sa prise en fonction.

Le Médiateur de la République a adressé plusieurs correspondances au
Ministre de tutelle. Par lettre du 07 Juillet 2006, le Ministre de l'Agriculture a
répondu favorablement à la requête du réclamant en tenant compte au-delà
du service fait, du principe de la continuité du service public.

4. La Société Sénégalaise de Courtage d'Assurances et de Réassurances a
procédé au paiement de primes d'assurances pour le compte de l'Assemblée
Nationale du Sénégal, en sa qualité d'Assureur Conseil de cette Institution. La
prestation de service est justifiée par la lettre de commande que lui avait adres-
sée le Premier Questeur de l'Assemblée Nationale.

Ces primes se chiffrent à 56.030.329 Francs. Ladite Société éprouvant
d'énormes difficultés à recouvrer ces sommes auprès de l'Institution parle-
mentaire malgré plusieurs correspondances, s'est adressé au Médiateur de la
République.



Le Médiateur de la République a saisi à nouveau le Président de l'Assemblée
Nationale de cette réclamation par correspondance suivie de plusieurs rappels.

Toutes ces correspondances sont restées sans suite.

5. Monsieur M. L. N. cadre retraité de la LONASE, a adressé au
Médiateur de la République, le 29 Avril 2005, une réclamation relative à une
demande de règlement de primes et indemnités qui lui seraient dues pour la
période des années 1990 à 2000.

Monsieur N. fonde sa demande sur le fait que par note de service en date
du 17 Juillet 1984, il a été nommé Directeur administratif de la ·LONASEpar
intérim, fonctions qu'il a exercées jusqu'au 16 Mars 1991.

Il apparaît à travers l'article 14 paragraphe 4 de la Convention Collective
Nationale Interprofessionnelle du Sénégal, qu'il aurait dû, 3 mois après sa
nomination en qualité d'intérimaire, être titularisé au poste de Directeur
Administratif et bénéficier des mêmes avantages que ses homologues
Directeurs.

Cependant, le 16 Mars 1991, Monsieur N. a cessé ses fonctions de Directeur
Administratif pour assurer les fonctions de chargé de mission, et devait
conserver selon lui, tous les éléments de salaires d'un Directeur, à l'exception
de l'indemnité de sujétion. Mr. N. soutient que non seulement, cela est la règle
en droit du travail, mais qu'également à la LONASE la pratique est de faire
conserver les avantages acquis par cette catégorie d'agents (Directeurs) même
si lesdits agents exercent des emplois de rang inférieur.

Sur les avantages acquis, objet de sa réclamation, Mr. N. a perçu sur les ins-
tructions du Directeur Général de l'époque la somme de 897.750 F représen-
tant un acompte sur le montant global qui se chiffre à 12.182.625 F.

Mr. N. ayant du mal à recouvrer le reliquat que reste lui devoir la LONASE
s'est adressé au Médiateur de la République. Celui-ci, après plusieurs corres-
pondances adressées aux différents Directeurs généraux qui se sont succédé a
fini par obtenir de la Direction actuelle, une réponse positive.

La LONASE a initié un protocole d'accord avec le réclamant, dans lequel
elle s'engage à payer le reliquat en deux tranches.

Ce qui fut fait.
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Mr. N. satisfait de l'intervention du Médiateur de la Répubhque lui a
adressé une lettre de remerciements.

On observe dans cette dernière affaire et dans d'autres du même genre
que l'Administration tarde souvent à honorer ses engagements, si elle ne
s'abstient pas tout bonnement d'exécuter ses obligations contractuelles.

Dans ces cas pourtant l'Administration traite souvent avec des petites et
moyennes entreprises qui investissent des sommes importantes à la suite
de prêt bancaire.

Confrontées alors au paiement du principal auquel s'ajoutent des inté-
rêts, et faute de pouvoir recouvrer leurs créances, cellesci sont souvent
menacées de disparition.

>1- Les services publics se doivent de délivrer les documents administratifs
dans des délais raisonnables.

1. Monsieur R. J. avait saisi le Médiateur de la République pour solliciter
son intervention auprès du Ministre du Tourisme et des Transports Aériens
aux fins d'obtenir une autorisation de classification de son hôtel à l'instar des
autres établissements similaires. L'intéressé avait auparavant saisi ledit
Ministère par plusieurs lettres restées sans suite. Il se plaignait aussi des tracas-
series dont il faisait l'objet de la part des fonctionnaires de ce Ministère.

Saisi par le Médiateur de la République, le Ministre du Tourisme et des
Transport Aériens a fini par répondre favorablement à la demande du récla-
mant.

Monsieur J. ayant obtenu satisfaction a adressé une lettre de remerciement
au Médiateur de la République.

2. Monsieur M. B. et autres ex-employés de l'US.B. avaient saisi le
Médiateur de la République pour lui demander d'intervenir auprès du
Premier Président de la Cour d'Appel de Dakar aux fins d'obtenir la délivrance
de la grosse d'un arrêt rendu en leur faveur le 10 Mars 1993 par la Première
Chambre Sociale de la Cour d'Appel de Dakar. Saisi par le Médiateur de la
République, le Premier Président de ladite Cour a désigné un autre Président
de chambre pour signer l'arrêt, le Magistrat qui présidait cette Chambre au
moment de la prise de décision étant parti à la retraite.

Le Premier Président de la Cour d'Appel a invité le Médiateur de la



République à demander à l'intéressé de se rapprocher des services du Greffe de
ladite Cour.

Le réclamant en possession dudit arrêt, a adressé une lettre de remercie-
ment au Médiateur de la République.

3. Le sieur S. D., Gardien de la paix en service à la Direction des
Personnels du Ministère de l'Intérieur se plaint des difficultés rencontrées
pour obtenir la délivrance du duplicata du Titre Foncier n° .... ./DG.

Ladite requête que le Médiateur de la République a portée à la connaissance
de ia Conservation Foncière est l'occasion pour le responsable de ce service de
formuler les observations suivantes:

1) Le Titre Foncier n° /DG est inscrit dans les livres de la Conservation
foncière aux noms des sieurs M. M., Y.M. et M. D. ;

2) Une demande de délivrance du duplicata de ce Titre Foncier a été for-
mulée par Maître P. 0. N., Avocat à la Cour agissant pour le compte des
Héritiers de feux M. M., Y.M. et M. D. ;

3) Le sieur S. D. n'ayant pas de droit inscrit et ne disposant pas d'une pro-
curation notariée, ne peut se faire délivrer un duplicata dudit titre.

En conséquence de ce qui précède, le duplicata a été remis contre décharge,
le 05 Juillet 2005 à Maître P. O. N, Avocat susnommé.

Le requérant a donc été débouté de sa demande.

L'aboutissement de cette médiation a conduit le Médiateur de la
République à clôturer le dossier.

* De la nécessité pour les Avocats de concourir à un bon fonctionnement
de la Justice.

En 2006, près de 7 % des 256 réclamations reçues par le Médiateur de la
République ont été dirigées contre des Avocats. Et Iprs de la séance de travail
tenue le 06 Avril 2006 à 13. Maison de l'Avocat entre le Médiateur de la
République et le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats entourés respectivement de
leurs proches collaborateurs, le Médiateur de la République a communiqué à
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son interlocuteur un état de l'ensemble des réclamations dont il était saisi et
qui comptait 51 affaires.

Ces réclamations portent sur les points suivants: non reversement de
sommes allouées à leurs clients par les Avocats, refus de renseigner le client
sur le contenu de la décision de justice, absence ou refus d'informer le client
de l'état d'avancement de la procédure, contestations d'honoraires, manque
de diligence dans le traitement de dossiers.

Les cas ci-après sont illustratifs de ces réclamations.

1. Demande de restitution de somme encaissée pour le compte du
client.

Monsieur B. B. avait constitué Maître L. B., Avocat à la Cour, pour la
défense de ses intérêts, suite à l'accident corporel dont a été victime sa fille
élève aux Cours Sainte Marie de Hann. L'Avocat transige avec la Compagnie
d'Assurances et se fait remettre la somme de 1.210.534 Francs pour solde de
tout compte. Maître B. garde les fonds par devers lui malgré plusieurs récla-
mations.

C'est alors que B. B. saisit le Médiateur de la République qui, à son tour,
s'adresse au Procureur Général près la Cour d'Appel autorité détentrice du
pouvoir de poursuite contre les membres du Barreau.

L'Avocat a fini par restituer les fonds au réclamant qui a retiré sa plainte.

Le Parquet Général a informé le Médiateur de la République de la cessation
de l'enquête qu'il avait ordonnée.

·2. Manque de diligences et absence ou refus de fournir des renseigne-
ments sur la procédure suivie dans le dossier du client.

Monsieur S. B. avait constitué Maître M. D. pour la défense de ses intérêts
suite à l'accident de la circulation dont il a été victime en 1992. Ayant gagné
son procès, l'Assurance devait lui payer la somme de 2.430.000 F. Depuis lors
il n'a aucune nouvelle de cette affaire. Il a alors saisi le Médiateur de la
République.

Par lettre du 17 Novembrezüüô, ce dernier a saisi à son tour le Bâtonnier
qui n'a pas réagi à ce jour malgré plusieurs rappels.



3. Non reversement des sommes allouées au réclamant .
...
Dans le litige qui les opposait à la SOPACOS, le jugement rendu a accordé

à D. et autres ayant pour conseil Maître K.A C.la somme de 13.686.175 Francs
qui, selon les réclamants, aurait été versée à leur Avocat. Ces derniers qui sou-
tiennent n'avoir pas perçu ladite somme, ont saisi le Médiateur de la
République, lequel s'est adressé au Bâtonnier par lettre du 13 Août 2003.
Celui-ci a répondu au Médiateur de la République par lettre n° 03-275 du 14
Août 2003 pour lui indiquer qu'il a saisi son confrère et qu'il lui fera part de la
réponse de ce dernier. Aucune autre suite n'a été enregistrée par le Médiateur
de la République.

4. Non indication à son client de la somme accordée par une décision
de justice .

. Après avoir constaté que la somme de 900.000 F prélevée sur son salaire par
son employeur n'a pas été reversée à la BHS, le sieur B. S. représenté par
Maître B., Avocat à la Cour, a assigné l'employeur devant la Justice qui, par
décision rendue en 1998, a ordonné la restitution de ladite somme.

Par la suite, B. S. a tenté à plusieurs reprises de rencontrer son Avocat pour
être édifié sur l'exécution de cette décision et a appris finalement de ce dernier
que la somme a été recouvrée par l'Huissier exécutant qui l'a gardée par
devers lui.

Il a sollicité l'intervention du Médiateur de la République pour obtenir de
son Avocat la restitution de cette somme.

LeMédiateur de la République s'est adressé au Bâtonnier de l'Ordre des Avocats.

Ce dernier n'a pas encore donné suite à sa correspondance.

5. Manque de diligence dans le traitement d'un dossier.

Monsieur B. T. soutient qu'il avait constitué depuis le 31 Mai 1995 Me E.
D., Avocat à la Cour pour introduire devant le Tribunal Départemental de
Dakar une affaire de succession. L'Avocat, après lui avoir demandé la somme
de 200.000 Francs ne s'est pas occupé de son dossier.

Malgré la lettre du Médiateur de la République adressée au Bâtonnier
suivie de plusieurs rappels, aucune réponse ne nous est parvenue.
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"Les municipalités et autres collectivités décentralisées doivent traiter
avec diligence les réclamations dirigées contre elles.

Celles-ci représentent près de 10 % de l'ensemble des réclamations reçues
en 2006. Ainsi, elles demeurent toujours sources de préoccupations pour le
Médiateur de la République. Déjà dans notre rapport 2005 nous regrettions le
fait et la situation ne semble pas s'être améliorée au vu de la récurrence des
réclamations contre les responsables de collectivités locales d'une manière
générale.

1. Paiement d'arriérés de loyers.

Madame M. B. réclame en vain à la Municipalité de Dakar quatre trimes-
tres de loyer, d'un montant de 2.160.000 F et la remise en état des lieux chif-
frée à 2.592.156 Francs. Elle saisit alors le Médiateur de la République.

Saisi par le Médiateur de la République, le Maire de la ville a procédé au
paiement de deux trimestres de loyer, mais reste devoir à Mme B. la somme de
1.080.000 F représentant les deux trimestres de loyer non réglés, et la somme
de 2.532.156 F concernant la remise en état des lieux.

2. Paiement d'arriérés de facture.

Monsieur M. D. a saisi le Médiateur de la République pour réclamer à la
Commune d'Arrondissement de Biscuiterie. le paiement d'arriérés de factures
d'un montant de 989.430 F.

Malgré plusieurs correspondances adressées par le Médiateur de la
République au Maire de cette Commune, celui-ci n'a pas encore réagi.

3. Demande de régularisation de situation administrative d'agents
municipaux.

Le 21 Septembre 2004 Madame Y. B. et Monsieur A. S. ont fait part au
Médiateur de la République sous forme de réclamation, du refus du Maire de
la Commune de Djoffior (Fatick) d'accéder à leur requête.

Mme B. soutient que, recrutée depuis le 17 Mai 1991, en qualité de
Sténodactylographe, elle n'a jamais pu bénéficier des avantages liés à son
grade; son salaire ayant toujours été celui d'une dactylographe.



Saisi par le Médiateur de la République, le Maire accepte de payer à Mme
y. B. le salaire de Sténodactylographe mais seulement pour compter du 17 Mai
2003 date de son dernier avancement dans le corps des dactylographes et non
du 17 Mai 1991, date de son recrutement.

Quant à Mr. A. S., il a été recruté sans diplôme le Il Mai 1991. En 1992, il
a obtenu le diplôme du Certificat d'Etudes Primaires Elémentaires (CEPE) et
a demandé à être reclassé.

Le Maire accepte le principe du reclassement mais décide sur le plan sala-
rial de procéder au paiement du rappel seulement pour compter du 17 Mai
2003, date du dernier avancement dans le corps des Collecteurs municipaux et
non de 1992, date d'obtention du CEPE.

Le Médiateur de la République est d'avis que même si le Maire a partielle-
ment fait droit aux réclamations respectives des intéressés, il lui devra satis-
faire entièrement lesdites réclamations qui sont justifiées.

4. Paiement de sommes dues suite à des prestations de services.

Après la livraison en 1997 de registres et de matériels de bureau au Centre
d'Etat-civil, la société G. n'a pas pu se faire payer malgré de multiples démar-
ches, et a sollicité l'intervention du Médiateur de la République.

Malgré la saisine du Maire en Mars 2006 par le Médiateur de la République
et ses lettres de rappel, les sommes dues ne sont toujours pas payées.

5. Paiement de sommes d'argent suite à une décision de justice.

Les héritiers de feu L. B. représentés par Me A. ND. avaient bénéficié d'une
décision de justice devenue définitive depuis 2002 qui avait condamné la
Commune d'Arrondissement de Dakar Plateau à leur payer la somme de
11.000.000 de Francs.

Après avoir saisi en vain le Maire de ladite Commune, les héritiers se sont
adressés au Médiateur de la République qui a écrit au Maire puis au Ministre
de l'Intérieur.

Malgré l'injonction du Ministre, le Maire ne s'est pas encore exécuté.



"".

6. Réclamation relative à une expropriation pour cause d'utilité publique.

Monsieur M. M. G. a bénéficié le 10 Juin 1992 par délibération du Conseil
rural de Sébikhotane de l'affectation d'un terrain d'une superficie de 100 ha.

Il a adressé une lettre au Médiateur de la République pour se plaindre du
fait que le Maire de Diamniadio lui a notifié que le terrain est indisponible.

Saisi depuis le 31 Mai 2006 par le Médiateur de la République, le Maire n'
a jamais fait suite malgré plusieurs lettres de rappel.

En dépit de toutes les initiatives entreprises par le Médiateur de la
République) on note souvent une absence de réaction de la plupart des auto-
rités chargées de la gestion de ces structures décentralisées.

La situation a tellement préoccupé le Médiateur de la République qu'il a
adressé la lettre suivante n° 238/MR/SGCE1 du 22 Mars 2007 au Ministre de
l'Intérieur et des Collectivités Locales:

« Monsieur le Ministre)

Je voudrais porter à votre connaissance que j'ai été saisi de plusieurs
réclamations dirigées contre certaines municipalités.

Mon intervention se réfère aux dispositions de la loi n° 99-04 du 29
Janvier 1999 abrogeant et remplaçant la loi n° 91-14 du 14Février 1991 ins-
tituant un Médiateur de la République. Celles-ci m'autorisent à initier une
médiation.

Cette médiation peut déboucher sur une réponse positive ou négative de'
la part de l'autorité saisie.

Or) j'ai été amené à constater que beaucoup de Maires n'ont jamais
donné suite aux correspondances que je leur ai adressées) ou se limitent à
me faire parvenir une réponse d'attente non suivie d'effet.

Il m'a paru d'ailleurs opportun dans certaines de mes correspondances,
d'attirer leur attention sur la mission du Médiateur de la République qui
consiste à mener son action jusqu'à son terme.

La nécessité de donner suite aux correspondances du Médiateur de la
République a été rappelée par le Premier Ministre à travers la circulaire n°
000014 du 29 Décembre 2004 adressée à toutes les administrations, et



reprise par Monsieur le Président de la République, dans son discours, à
l'occasion de la remise de mon rapport annuel 2005.

Le stock de dossiers concernant les réclamations contre les munici-
palités en raison du silence de ces dernières a atteint un nombre important
de par leur volume et leur objet au vu de la liste jointe en annexe.

C'est la raison pour laquelle, je vous demande de bien vouloir user de vos
prérogatives pour amener les Maires à accorder un traitement diligent aux
dossiers qui leur ont été soumis par le Médiateur de la République.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression de ma considération distinguée».

>+- Autres cas de réclamations.

1. Le Médiateur de la République n'intervient pas dans les cas où
l'Administration use de son pouvoir discrétionnaire.

Monsieur M. D., journaliste au Soleil, Chef du service de la rédaction au
Zénith, et en même temps responsable de l'Association de la Presse sportive du
Sénégal, a saisi le Médiateur de la République d'une réclamation par laquelle
il sollicite sa réaffectation à son poste d'origine.

A l'occasion de l'organisation de la 25è Coupe d'Afrique des Nations, il
soutient avoir sollicité une permission d'absence non déductible de son congé
pour couvrir les activités de l'Association dans le cadre de la 25è Coupe, ou le
cas échéant, se faire établir un ordre de mission si la rédaction du Zénith
(dépendant du Soleil) était intéressée par la couverture de l'évènement. Son
employeur n'a pas accédé à sa requête et lui a servi à la place une autorisation
d'absence de 28 jours déductibles de son congé.

Considérant qu'il était en permission, M. D. n'a pas respecté la demande du
Rédacteur en Chef qui lui demandait de couvrir la 25è Coupe d'Afrique de
Football pour le compte de Zénith.

A son retour, M. D. déclare que son employeur lui a confié des tâches diffé-
rentes de celles qu'il assumait auparavant, ce qui soutient-il, a modifié le
profil de son poste et lui a fait perdre une prime mensuelle de 75.000 F.
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M. D. considère que l'acte de son employeur ne se fonde ni sur une faute
professionnelle, ni sur une insuffisance de rendement. C'est pourquoi il a saisi
le Médiateur de la République pour retrouver son ancien poste.

En réponse, le Médiateur de la République lui indiquait qu'il n'entre pas
dans ses compétences d'intervenir dans l'affectation des agents de
l'Administration; ce qui relève exclusivement du pouvoir discrétionnaire de
l'employeur. Le dossier fut clôturé à son niveau.

2. Un ex-militaire demande à être présenté à la Commission de
réforme de l'Armée.

L'ex-militaire D. C. avait saisi le Médiateur de la République pour lui
demander d'intervenir auprès du Chef d'Etat Major Général des Armées afin
d'être présenté devant la Commission de réforme de l'Armée parce qu'esti-
mant avoir été blessé en service commandé. Le Chef d'Etat Major Général saisi
par le Médiateur de la République a accédé à la demande de l'intéressé.

3. Effets de la réduction du délai de 5 ans en faveur de quelqu'un qui a
acquis la nationalité sénégalaise.

Le Médiateur de la République a été saisi par M. D., Instituteur à la retraite
qui sollicite la révision de sa situation administrative.

M. D. soutient qu'après avoir été naturalisé Sénégalais, il avait obtenu la
réduction du délai de cinq ans pour l'accès à la Fonction publique sénégalaise.

Or cette réduction de délai de 5 ans n'a pas été prise en compte au moment
de sa titularisation comme instituteur adjoint.

Après plusieurs démarches effectuées par l'intéressé auprès des autorités
compétentes, l'arrêté n° 1123 du 28 Janvier 1971 le titularisant instituteur
adjoint avec une ancienneté de 1 mois 5 jours fut rapporté et remplacé par
l'arrêté n° 1171 du 1er Octobre 1975 qui, cette fois le titularise et le reclasse
instituteur adjoint avec une ancienneté de 5 ans à partir du 1er Janvier 1965.

Mais, au moment d'aller à la retraite, M. D. s'est vu établir un relevé géné-
ral des états de service à partir de l'arrêté n° 1123 du 28 Janvier 1971 déjà rap-
porté; ce qui constitue à ses yeux un préjudice important pour le calcul de sa
pension.

Le Ministre chargé de la Fonction publique saisi par le Médiateur de la



République pour réexaminer la situation de l'intéressé, maintient qu'il n' y a
pas d'erreur dans l'établissement du relevé par rapport à l'arrêté utilisé.

L'intéressé qui a été informé par le Médiateur de la République, conteste la
position du Ministre chargé de la Fonction publique.

Le Médiateur a décidé de poursuivre le traitement de ce dossier.

4. Le Médiateur de la République ne peut intervenir dans une procédure
engagée devant une juridiction ni remettre en cause une décision juridictionnelle.

Le Médiateur de la République a été saisi par Mme veuve M. née S. D., ins-
titutrice d'une réclamation par laquelle elle sollicite son intervention pour
obtenir réparation de préjudices corporels subis lors d'une intervention chi-
rurgicale. Elle soutient qu'elle a été opérée par erreur, puisque le médecin avait
confondu ses résultats d'analyses avec ceux d'une autre patiente.

Dans le dossier fourni par la réclamante au Médiateur de la République, il
a été constaté que Mme veuve M. avait déjà effectué plusieurs démarches sans
succès au niveau des autorités hospitalières, mais avait aussi saisi la Justice qui
l'avait déboutée aussi bien en première instance qu'en appel.

Le Médiateur de la République l'informa alors qu'il n'était pas de ses com-
pétences de remettre en cause le bien fondé d'une décision de justice définitive
conformément à l'article 15 de la loi n° 99-04 du 29 Janvier 1999 abrogeant et
remplaçant la loi n° 91-14 du Il Février 1991 instituant un Médiateur de la
République.

Le dossier a alors été clôturé.

5. Les litiges entre personnes privées ne relèvent pas de la compétence
du Médiateur de la République.

La SOMAR avait passé commande de 1270 tonnes de riz à une Société
d'Import-Export qui le lui a livrée.

Après le paiement de la première tranche, le chèque émis par la cliente pour
le paiement de la 2ème tranche d'une valeur de 57.400.000 Francs n'a pas été
honoré pour cause de défaut de provision.

Le fournisseur saisit le Tribunal pour paiement de ladite somme, mais ne
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reçut qu'un acompte de 1.000.000 de Francs. Après plusieurs rappels infruc-
tueux, il saisit le Médiateur de la République pour son intervention.

Le Médiateur de la République l'a informé qu'il n'est pas habilité à interve-
nir dans un litige entre personnes privées et lui a suggéré d'utiliser d'autres
voies de droit.

6. L'acquéreur d'un immeuble n'est tenu que de sa dette et ne peut se
voir opposer l'hypothèque inscrite sur toute une cité, alors surtout qu'il a
entièrement payé le prix d'acquisition de sa parcelle.

La Société Nationale de Recouvrement (SNR) avait fait inscrire des hypo-
thèques sur l'ensemble des titres fonciers non grevés de charges, y compris
ceux de la Cité Hann-Maristes, privant les locataires acquéreurs d'immeubles
de ladite Cité de la possibilité de pourvoir aux formalités requises pour obte-
nir la mutation des titres fonciers chacun à son nom.

La SNR, subordonne la levée de l'hypothèque à l'apurement total du passif
dans ses livres, de la SOSEPRIM, promoteur de la Cité Hann-Maristes,

Les acheteurs dont Monsieur D. S. ayant réglé tout leur dû vis-à-vis de cette
société bien avant la création de la SNR déposent une réclamation auprès du
Médiateur de la République.

Le Médiateur de la République saisit le Ministre chargé des Finances et
après plusieurs correspondances, reçut de celui-ci une lettre du 22 Mai 2006
l'informant que les hypothèques qui grevaient le titre foncier global ont été
radiées le 23 Juillet 2006 et que chaque acquéreur pouvait désormais disposer
de son titre foncier.

Le Médiateur de la République a informé le réclamant qui, en retour lui a
adressé une lettre de remerciement.

7. Les usagers du service public ont droit à l'information sur le traite-
ment de leur dossier ..

Les héritiers de feu J. S. représenté par M. B. ND. S. ont saisi le Médiateur
de la République pour une réclamation contre le greffe du Tribunal Régional
Hors Classe de Dakar. Ils estiment que la somme de 143.000.000 de Francs
provenant de leur héritage était consignée au greffe depuis 03 ans sans qu'ils
puissent avoir la moindre information sur le sort destiné à cet argent.



Le Médiateur de la République a saisi le Président du Tribunal Régional
Hors Classe de Dakar.

Après des investigations, le Greffier en chef a indiqué, avec pièces à l'appui,
la destination desdites sommes au Médiateur de la République.

Le Médiateur de la République en a aussitôt informé les réclamants,

8. Nécessité du respect de la procédure en matière d'expropriation
pour cause d'utilité publique.

Monsieur A. S., Président de la coopérative d'habitat des ICS a saisi le
Médiateur de la République d'une réclamation contre le Ministère de
l'Urbanisme. Il soutient que la coopérative ayant acquis depuis 1990 un terrain

de 10100 m2 objet d'un titre foncier a été interdite de construction.

En réponse à la saisine du Médiateur de la République, le Ministre de
l'Urbanisme a précisé que le terrain est frappé de servitude d'urbanisme pour
la réalisation d'un projet d'utilité publique et que l'échange ou l'indemnisation
pour cause d'utilité publique devrait être réglé au niveau du Ministère de
l'Economie et des Finances.

L'instruction du dossier est toujours en cours.

Il nous paraît utile ici de rappeler les grands principes qui gouvernent
l'expropriation pour cause d'utilité publique: une utilité publique, une
indemnisation juste et préalable.

Or, on note de plus en plus que l'Administration prend possession de
l'immeuble à exproprier sans avoir procédé au préalable au versement de
l'indemnité. C'est le cas dans l'exemple sus relaté où depuis 1990 c'est-à-dire
17 ans que l'expropriation a été faite, les propriétaires n'ont pas été indem-
nisés.

9. Nécessité de la transparence en matière de passation de marchés
publics.

La Société dénommée "Manutention Logistique, Transport" a émis des
réserves sur la régularité de l'attribution du marché, objet d'un appel d'offres
du 28 Octobre 2005, initié par le Commissariat à la Sécurité Alimentaire.
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La réclamation adressée au Médiateur de la République, appuyée d'Lm pro-
cès verbal de constat d'huissier dénonce les manquements constatés chez les
concurrents de la société réclamante. Lesdits manquements sont relatifs à la
non-conformité des pièces administratives produites, et l'absence d'agrément
en qualité de manutentionnaire de l'un des soumissionnaires.

La société réclamante ajoute néanmoins que le marché a éte attribué à l'un
de ses concurrents non en règle alors qu'elle avait elle, rempli toutes les condi-
tions.

Les correspondances initiées par le Médiateur de la République n'ont pas
reçu de réponses.

Il Y a lieu d'insister encore sur la nécessité de la transparence en matière
de passation de marchés publics.
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En plus du traitement des dossiers de réclamations, le Médiateur de la
République a accordé des audiences à des personnalités tant nationales et
qu'étrangères, et participé à de nombreuses réunions et rencontres.

Les audiences

- Monsieur Yves GOUNIN, Conseiller Juridique du Président de la
République.

Le Médiateur e la République a reçu le Jeudi 15 Février 2006. Monsieur
YvesGOUNIN, venu, après sa prise de fonction, lui rendre une visite de cour-
toisie.

Monsieur GOUNIN a déclaré que sa visite s'inscrit dans sa disponibilité à
l'appuyer pour toute action tendant à l'amélioration de son travail.

Le Médiateur de la République a rappelé à son hôte l'esprit de collabora-
tion qui l'unissait à son prédécesseur, Monsieur Henri SAVOIE et l'a assuré de
sa détermination à maintenir le même esprit.

Le Médiateur de la République et Monsieur GOUNIN ont eu des échanges
sur les activités de l'Institution et les difficultés rencontrées par celle-ci; à cet
égard ils se sont dit convaincus de la nécessité de rendre plus efficiente l'actim
du Médiateur de la République.

- Monsieur Jean Paul DELEVOYE, Médiateur de la République française.

Dans le cadre d'une visite d'amitié et de travail qu'il a effectuée au Sénégal,
Monsieur Jean Paul DELEVOYE, Médiateur de la République française a pro-'
cédé le Vendredi 3 Mars 2006 à la visite de la Maison de la Justice de Rufisque
en compagnie du Médiateur de la République.

Le Médiateur de la République a ensuite reçu son homologue français au
siège de son Institution pour une séance de travail.

Dans l'après midi, les deux Médiateurs de la République ont été tour à tour
reçus par le Ministre d'Etat auprès du Président de la République, Monsieur
Serigne DIOP et par le Ministre d'Etat, Garde des Sceaux et Ministre de la
Justice, Monsieur Cheikh Tidiane SY.



Les autorités sénégalaises rencontrées ont reconnu que le Médiateur de la .
République joue un rôle important dans la résolution des problèmes entre les
administrations et les citoyens.

Elles ont en outre salué la bonne santé de la coopération franco-sénéga-
laise.

Pour sa part, Monsieur Jean-Paul DELEVOYE a exprimé tout son plaisir
d'être dans un pays qu'il considère comme un pays de grande démocratie où
les droits de l'Homme sont bien respectés par les autorités.

Monsieur DELEVOYE a rappelé que son Institution et celle du Sénégal ont
mis en place une série de procédures d'échanges, de réflexions et de publica-
tion qui participe au renforcement de lem coopération.
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- Monsieur Lamine OUATTARA) Médiateur de la Région du Mont
Zanzan (Côte d'Ivoire).

Le Jeudi 13 Avril 2006, le Médiateur de la République a reçu en
audience Monsieur Lamine OUATTARA, Médiateur de la Région du Mont
Zanzan.

Pour rappel, la Côte d'Ivoire n'a pas la même organisation que le Sénégal
en ce qui concerne l'Institution du Médiateur de la République.

En effet, à la différence de l'Ombudsman ou du Médiateur de la
République, autorité constituée d'une personne ou personnalité unique,
l'Institution de médiation de la Côte d'Ivoire est un organe collégial dénommé
Organe Présidentiel de Médiation (OPREM) créé par le décret n° 95-816 du
29 Septembre 1995, et ayant à sa tête un Président dénommé Le 'Grand
Médiateur. C'est ce Grand Médiateur qui assure les fonctions de Médiateur de
la République.

Des Médiateurs Régionaux au nombre de trois sont aussi nommés. Ils sont '
tenus de rendre compte' de leurs activités au Grand Médiateur qui peut se
substituer à eux dans le règlement de tout litige ou dans la recherche de solu-
tion à toute crise sociale.

Monsieur OUATTARA a informé le Médiateur de la République bien
qu'étant en visite privée au Sénégal, il ne pouvait manquer de le rencontrer
compte tenu du rôle éminent qu'il joue dans le cadre de l'Association des
Ombudsmans et Médiateurs Francophones (AOMF) et de l'esprit d'ouverture



dont il a fait montre lors du Congrès de Paris où la Côte d'Ivoire a été élue
représentante de lazone Afrique de l'AOMF sur proposition du Médiateur de
la République du Sénégal.

En réponse, le Médiateur de la République s'est enquis de l'état d'avance-
ment des textes sur la réforme de l'Institution ivoirienne de Médiature, et s'est
félicité de l'excellence des relations entre la Côte d'Ivoire et le Sénégal.

- Monsieur Garba WMPO, Président de la Commission Nationale des Droits
de l'Homme et des Libertés Fondamentales de la République du Niger.

Le Niger n'étant pas encore doté d'un Médiateur de la République, les mis-
sions traditionnellement dévolues à cette Institution sont exercées par la
Commission Nationale des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales.

C'est la raison pour laquelle, Monsieur Garba LOMPO, Président de ladite
Commission, lors de son séjour au Sénégal, a bien voulu rendre une visite de
courtoisie au Médiateur de la République tout en déclarant vouloir profiter de
cette visite pour s'inspirer de l'expérience sénégalaise de l'institution du
Médiateur de la République.

- Madame Nafy Ngom KEITA, Vérificateur Général du Sénégal.

Madame Nafy Ngom KEITA, Vérificateur Général du Sénégal a rendu une
visite de courtoisie au Médiateur de la République le 19 Septembre 2006 au
siege de la Médiature.
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De l'avis de Mme KEITA, le Médiateur de la République et l'Inspection
Générale d'Etat ont des missions complémentaires, d'où la nécessité de trou-
ver des espaces de concertation entre ces deux: institutions.

Selon le Vérificateur général, la collaboration entre leurs deux structures
pourrait se renforcer si les plages de convergence qui existent déjà étaient
mieux exploitées.

En effet, la mauvaise application des règles législatives et réglementaires
conduit aux:dysfonctionnements objet des réclamations dont le Médiateur de
la République est saisi ; ce mauvais fonctionnement de l'Administration est
aussi à l'origine des prévarications, gestions gabégiques des ressources de
l'Etat, etc. objet des saisines de l'Inspection Générale d'Etat.

Le Médiateur de la République s'est dit convaincu que les problèmes que
rencontrent les usagers du service public doivent trouver des solutions en vue,
d'une part, du respect de leurs droits et d'autre part, de l'amélioration de l'ac-
tion desdits services, et dans ce cadre, l'Inspection Générale d'Etat et le
Médiateur de la République doivent jouer pleinement leur rôle.

A ce sujet, d'ailleurs, le Médiateur de la République rappelait comme l'y
invitait Monsieur le Président de la République, lors de la présentation du rap-
port annuel de ses activités pour l'année 2004, qu'une bonne collaboration
entre les deux: entités renforcerait davantage les fondements de l'Etat de Droit
dans notre pays, et accroîtrait la transparence dans la gestion des deniers
publics.



Les rencontres et réunions

Rencontres de l'Association des Etudiants Sénégalais au Canada

Le Médiateur de la République a été invité à assister à la conférence orga-
nisée le 23 Mars 2006 au CESAG par l'Association des Etudiants Sénégalais au
Canada sur le thème: "les Institutions Politiques et le Fédéralisme canadien".

Animée par le Professeur Babacar GUEYE de l'Université Cheikh Anta
Diop, cette conférence a été présidée par l'Ambassadrice du Canada au Sénégal
en présence du Recteur de l'Université Cheikh Anta Diop, de la Directrice du
Centre d'Etudes des Sciences et Technologies de l'Information, de Professeurs
de l'Université de Dakar, de hautes personnalités et de nombreux étudiants.

Cérémonie marquant le 20ème anniversaire du Groupe Sud
Communication.

Le Médiateur de la République a été invité à assister à la cérémonie mar-
Quant le 20ème anniversaire du Groupe Sud Communication organisée le 30
Mars 2006 au Théâtre National Daniel Sorano.

Cette cérémonie a été rehaussée de la présence du Ministre d'Etat, Serigne
DIOP, de plusieurs personnalités politiques et administratives et de nombreux
mvités.

Cérémonie d'ouverture de la 25ème Session d'Enseignement de
l'Association Internationale de Droit Constitutionnel.

Le Médiateur de la République a été invité à assister à la Cérémonie d'ou-
verture de la 25ème Session d'Enseignement de l'Association Internationale de
Droit Constitutionnel tenue à Dakar le 27 Avril 2006 à l'auditorium de
l'Université Cheikh Anta Diop.

La cérémonie a été présidée par le Professeur Serigne DIOP, Ministre d'Etat
représentant le Professeur SOURANG, Ministre de l'Education en présence
du Recteur de l'Université, des Professeurs des Universités de Dakar et de
Saint-Louis, d'éminentes personnalités et de nombreux étudiants.

Conférence sur la lutte contre la corruption.

Dans le cadre des activités de sensibilisation de ses membres en
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matière de lutte contre la corruption, la Confédération Nationale des
Employeurs du Sénégal (CNES) a organisé le 29 Août 2006, en partenariat
avec l'Ambassade des Etats-Unis et le Forum Civil, une conférence-débât sur
le thème: « Comment les citoyens ordinaires peuvent aider le Gouvernement
à lutter contre la corruption ».

Le Médiateur de la République avait été représenté à cette conférence.

Cérémonie d'ouverture et de clôture des Rencontres de Dakar commé-
morant le lOème anniversaire du Premier Rassemblement des Huissiers de
Justice Africains.

Le Médiateur de la République a été invité à assister aux cérémonies d'ou-
verture et au dîner de clôture organisés les 2 et 3 Novembre 2006 à l'Hôtel
Ngor Diarama à l'occasion des Rencontres de Dakar commémorant le lOème
anniversaire du 1er rassemblement des Huissiers de Justice Africains.

La cérémonie d'ouverture a été présidée par le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, en présence de l'Ambassadeur de France et de nombreuses per-
sonnalités et invités.

Cérémonie de remise de diplômes aux journalistes ayant suivi le sémi-
naire sur le journalisme d'investigation.

Depuis l'adoption en Décembre 2003 de la Convention Internationale de
Lutte contre la Corruption à Mérida au Mexique, la date du 9 Décembre de
chaque année a été décrétée Journée Mondiale de Lutte contre la corruption.

Dans le cadre de la mise en œuvre de son programme d'activités marquant
cette journée, le Forum Civil a procédé le 08 Décembre 2006 à la remise de
diplômes aux journalistes ayant suivi le séminaire sur le journalisme d'inves-
tigation qu'il a organisé courant Octobre 2006 en collaboration avec la Cour
des Comptes.



Le Médiateur de la République a été invité à cette cérémonie.

Comité Sénégalais des Droits de l'Homme.

En sa qualité de membre" du Comité Sénégalais des Droits de l'Homme
(CS.D.H.), le Médiateur de la République a participé aux réunions et activi-
tés organisées par ledit Comité pendant l'année 2006.

Créé par la loi n° 97-04 du 10 Mars 1997, le Comité Sénégalais des Droits
de l'Homme est une institution indépendante de consultation, d'observation,
d'évaluation, de dialogue, de concertation, de proposition en matière de res-
pect des Droits de l'Homme.
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Le Médiateur de la République participe à la vie institutionnelle des orga-
nisations internationales et régionales d'Ombudsmans dont il est membre.
Ces Associations professionnelles et apolitiques ont pour objet de promouvoir
le concept et l'établissement des Médiateurs-Ombudsmans et d'en favoriser le
développement partout dans le monde, de soutenir la recherche et les études
sur l'Institution de l'Ombudsman, d'initier et d'assurer la mise en œuvre de
programmes de formation pour les Médiateurs et leurs personnels, d'assurer
la collecte, le stockage et la diffusion de l'information et de la documentation
concernant ce domaine, d'appuyer l'indépendance de ses membres et les prin-
cipes de respect des droits de l'homme, de démocratie politique efficace, et de
bonne gouvernance.

Dans ce cadre, durant l'année 2006, le Médiateur de la République a par-
ticipé à plusieurs réunions.

Réunion du Bureau de l'Association des Ombudsmans et Médiateurs de
la Francophonie (AOMF) à Paris du 28 Février au 1er Mars 2006.

Après son élection en qualité de Trésorier de l'Association des
Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie (AOMF) lors du dernier
congrès de ladite association en Novembre 2005, le Médiateur de la
République du Sénégal a participé à la première réunion du bureau nouvelle-
ment élu dont le Président est Madame DIAKITE Fatoumata Ndiaye,
Médiateur de la République du Mali et le Secrétaire Général, Monsieur Jean
Paul DELEVOYE, Médiateur de la République française.

Conformément aux engagements pris lors du dernier congrès en Novembre
2005 à Paris, un Secrétariat permanent a été ouvert au niveau de la Médiature
française et un réseau de correspondants de l'AOMF a été mis sur pied.

Le bureau a notamment adopté son plan d'action 2006-2007 consistant à :

- contribuer à la promotion de l'Institution de l'Ombudsman dans le
monde en identifiant les pays francophones qui ne disposent pas encore d'une
telle institution ou qui rencontrent des difficultés pour la créer;

- renforcer les capacités des bureaux de Médiateurs en mettant l'accent sur
leur professionnalisation,

- renforcer la coopération entre les membres, par l'échange d'informations
et de données,

- promouvoir les droits de l'Homme et la Démocratie dans l'espace franco-
phone.
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Séminaire régional pour l'Afrique sur la contribution de l'Association
des Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie sur les pratiques de la
démocratie, des libertés et des droits de l'Homme dans l'espace franco-
phone.

Le Médiateur de la République a participé du 12 au 14 Juin 2006 à Bamako
au séminaire régional pour l'Afrique sur « la contribution de l'Association des
Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie à l'observation des pratiques
de la démocratie, des libertés et des droits de l'Homme dans l'espace franco-
phone» organisé à l'initiative de Madame DIAKITE Fatoumata Ndiaye,
Médiateur de la République du Mali et Présidente de l'Association des
Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie (AOMF).

Les travaux du séminaire qui ont porté sur le rôle du Médiateur de la
République dans la promotion et la protection des droits humains a enregis-
tré entre autres, une communication du Médiateur de la République du
Sénégal de laquelle il est ressorti qu'en plus de sa fonction classique de surveil-
lance de l'action administrative, la fonction du Médiateur de la République
s'oriente de plus en plus vers la promotion et la protection des droits humains.

Le séminaire a fait les recommandations suivantes:

-la mise en œuvre dans le cadre du dispositif d'observation et d'évaluation
permanente d'un mécanisme d'alerte précoce ;

-l'instauration d'une journée mondiale de l'Ombudsman-Médiateur.
- la nécessaire indépendance du Médiateur de la République comme critère

déterminant de l'effectivité d'une instance de médiation;

Participation du Médiateur de la République à la cérémonie d'inaugura-
tion du nouveau siège du Médiateur de la République du Mali.

Sur invitation de son homologue malien, le Médiateur de la République
s'est rendu du 09 au Il Novembre 2006 à Bamako pour assister à la cérémo-
nie de l'inauguration du nouveau siège du Médiateur de la République du
Mali cérémonie présidée par le Chef d'Etat Malien.

,.!
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Mme DIAKITE Fatoumata Ndiaye, Médiateur de la République, à cette
occasion, a remis son rapport annuel d'activités au Président de la République
du Mali; le Médiateur de la République du Sénégal était présent à cette céré-
mome ..

Le Médiateur de la République du Sénégal a par ailleurs assisté le lende-
main à 1'Espace d'Interpellation Démocratique (EID). Lancé le 10 Décembre
2004 suite à la célébration de la Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme du 10 Décembre 1948, l'EID est un lieu d'échange, un cadre de
réflexion et d'action sur la situation des droits de l'Homme au Mali.

Il faut noter que l'EID a comme objectifs, la consolidation ainsi que le ren-
forcement du processus démocratique et est un moyen efficace de règlement
des conflits à l'amiable, ce qui rejoint à bien des égards les buts recherchés par
l'Institution du Médiateur de la République.

Réunion du Conseil d'Administration de l'AOMF à Namur en Belgique
les 27,28 et 29 Novembre 2006.

Le Médiateur de la République du Sénégal, Trésorier de l'Association des
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Ombudsmans et Médiateurs de [a Francophonie (AOMF) a participé du 27 au
29 Novembre 2006 à Namur, en Belgique, au Conseil d'Administration de
ladite Association.

Il s'est agi pour le Conseil de suivre l'exécution du plan d'action qui avait
été adopté par le Bureau de l'Association lors des précédentes réunions et de
faire des projections pour l'avenir.

En ce qui concerne le plan d'action, le projet de réforme des statuts de
l'Association dont l'étude avait été confiée à Monsieur Fischbach, Médiateur
du Luxembourg, a été présenté et amendé.

Un projet de réforme des cotisations a été également soumis au Conseil
d'Administration.

S'agissant de l'informatisation des bureaux et la formation des personnels,
les logiciels de traitement des réclamations GRE ET POSEÏDON utilisés en
Wallonie et en France ont été présentés et pourraient être proposés aux mem-
bres qui le souhaitent.

S'agissant de la formation, des réseaux d'experts en technique d'enquête et
d'investigations ont été contactés.

Une lettre d'informations électroniques a été mise en place. Elle recueille
régulièrement les informations provenant des Institutions membres et consti-
tue un instrument privilégié d'échange.

Les dates du prochain Congrès sont fixées du 10 au 13 Décembre 2007 à
Bamako avec comme thème général « Equilibre droits individuels - droits col-
lectifs » avec des déclinaisons en sous thèmes (immigration, droits des enfants,
rapports pouvoir politique/religieux).

La date et le lieu de la prochaine réunion du bureau ont été fixés en Juillet
2007 en Acadie au Canada.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

*******

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
-=-==-:=-=-=-==-=-

ALLOCUTION PRONONCEE PAR LE PRESIDENT
DE LA REPUBLIQUE A L'OCCASION DE LA REMISE

DU RAPPORT ANNUEL 2005 DU MEDIATEUR
DE LA REPUBLIQUE

Dakar, le 9 Octobre 2006



Mesdames et Messieurs les Ministres,
Monsieur le Médiateur de la République,
Mesdames et Messieurs les collaborateurs du Médiateur de la République,
Mesdames et Messieurs,

Il m'est agréable de recevoir aujourd'hui, pour la quinzième fois depuis
votre création, votre rapport annuel. Comme l'article 18 de la loi du 29 Janvier
1999 le prescrit, cet avis présente le bilan de votre activité. Sa remise est
l'occasion pour moi de revenir sur les actions que vous avez menées au cours
des douze derniers mois et surtout -car c'est ainsi que je conçois mon rôle - de
tracer quelques voies d'avenir.

Vous l'avez dit, Monsieur le Médiateur, vous avez été saisi l'an passé de 303
réclamations. J'ai bien lu votre rapport et j'y ai noté avec surprise que ce
chiffre était en baisse par rapport à 2004, année durant laquelle 401 réclama-
tions vous étaient parvenues.

Faut-il se réjouir de cette réduction? Sans doute. Car elle est le signe que
notre administration fonctionne mieux, puisque moins de personnes viennent
se plaindre auprès de vous de ses dysfonctionnements. A la limite, si vous
m'autorisez cette boutade, je pense que l'idéal serait que vous ne receviez
aucune réclamation! Mais nous en sommes encore loin. Et cela rie me soucie
pas ; car une démocratie vivace, une administration en prise avec ses
administrés est nécessairement une administration qui fait parfois naître chez
eux le sentiment de ne pas recevoir le traitement qui leur est dû.
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Votre rôle, Monsieur le Médiateur, est de mettre du « liant» dans cette
organisation administrative perçue parfois comme inhumaine et injuste. Je
sais que ce n'est pas facile. Car, ici, à ma façon, il m'arrive parfois de faire un
peu le même genre de travail que vous. Tous les jours des sacs pleins de cour-
riers me parviennent remplis de réclamations. D'ailleurs, si l'on tenait des sta-
tistiques précises, je suis prêt à parier que je reçois plus de réclamations que
vous Monsieur le Médiateur !

Les citoyens qui me saisissent sont persuadés que je vais régler leur pro-
blème d'un coût de baguette magique. Hélas, ce n'est pas si simple. Et je dois
avouer qu'il m'arrive parfois de leur conseiller de s'adresser à vous pour tenter
de régler leurs problèmes.

Si un dossier vous arrive, c'est nécessairement qu'il est compliqué et que
d'autres ont essayé, en vain, d'y apporter une solution. Vous êtes un peu un
dernier recours pour ceux qui, après avoir épuisé toutes les voies de recours
administratif et juridictionnel, sont convaincus d'avoir été traités inéquitable-
nient. Aussi, n'est-il pas surprenant que vous ne parveniez à solutionner qu'un
tiers à peine des réclamations dont vous êtes saisi.

Ceci étant, je partage votre sentiment sur l'urgence à améliorer le suivi de
vos recommandations auprès de l'administration. Si vos recommandations
restent lettre morte) c'est votre énergie et votre travail qui sont gâchés. Et pire
encore, c'est le citoyen qui se sent doublement lésé une première fois d'avoir
subi une injustice de la part de l'administration. lésé une seconde fois par le
refus de l'administration de la corriger.



;
,~

Une circulaire du Premier Ministre a été prise en décembre
2004. Elle rappelle aux Ministres l'urgence à répondre à vos corres-
pondances et à suivre vos recommandations. Hélas, cette circulaire
n'est pas toujours respectée. Il n'est pas illégitime que vous vous en
plaigniez. Je ne suis pas certain que la mise en place d'une structure
formelle d'évaluation et de suivi de vos recommandations consti-
tue la meilleure solution. Mais je reste très ouvert sur la question et
je suis persuadé qu'avec le concours de mes services [notamment
avec mon Conseiller juridique] et de ceux du Premier Ministre,
vous arriviez à une solution optimale.

J'aimerais pour conclure vous dire deux choses:

merci pour le travail effectué;
continuez, allez de l'avant, avec pour seul souci le bien-être

de nos concitoyens.!.



CEREMONIE DE REMISE
DU RAPPORT D'ACTIVITE 2005

DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE
A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

ALLOCUTION
DU MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE



Monsieur le Président de la République,

rai l'insigne honneur aujourd'hui de vous remettre le présent rapport, dans
lequel, est établi le bilan de mon activité au cours de l'année 2005.

Je voudrais avant tout vous dire, Monsieur le Président, combien vos
encouragements à mon endroit, lors de notre dernière rencontre ici même
m'ont réconforté et m'ont convaincu de la nécessité d'œuvrer davantage pour
une meilleure protection des citoyens contre les erreurs, les négligences, les
injustices et les abus que peuvent commettre les administrations publiques
envers leurs droits.

Par delà ces encouragements qui m'étaient adressés, vous invitiez les
Sénégalais, à recourir au Médiateur de la République dans la résolution de
leurs litiges et problèmes administratifs.

C'est, qu'en effet, celui-ci, en remplissant une mission de simplification, de
modernisation et d'humanisation des rapports entre Administration et admi-
nistrés contribue à la promotion et à la protection des droits humains, tout en
développant l'esprit civique pour que le patrimoine public soit bien géré par
chacun, et que la règle de droit soit acceptée par tous.



Je puis vous assurer, Monsieur le Président que nos concitoyens ont
entendu votre appel puisque le Médiateur de la République continue à rece-
voir davantage de réclamations.

Ainsi, au cours de l'année 2005, 303 réclamations m'ont été adressées.

Sur ces 303 réclamations qui me sont parvenues, 108 ont connu une solu-
tion définitive après leur instruction.

Monsieur le Président de la République,

Il m'a paru utile, après une quinzaine d'années de fonctionnement de
l'Institution du Médiateur de la République depuis sa création en 1991, de
m'autoriser un regard rétrospectif sur son activité.

L'étude à laquelle je me suis livré m'a permis de constater que le Médiateur
de la République a été saisi de 7830 réclamations contre l'Administration
publique et les services assimilés durant ces 15 années.

Cette importance du nombre de réclamations montre que la création de
l'Institution a été favorablement accueillie par les populations et qu'elle a donc
répondu à leur attente.

Cet acquis doit être maintenu et amélioré.

Sur le plan interne, une plus grande rationalisation a ainsi été apportée à
notre méthode de travail. Comme je l'affirmais dans mon rapport annuel
2004, nous nous devons en effet à tout prix de privilégier l'efficacité dans notre
action, si nous voulons régler le plus grand nombre de réclamations et de la
façon la plus rapide.

C'est pourquoi aussi, j'ai suscité et encouragé le dialogue intra administra-
tif et développé une plus grande synergie dans les relations de
l'Administration avec mon Institution; d'ailleurs j'ai invité mes collaborateurs



à se transporter au siège même des Ministères, mairies et sociétés d'Etat, cha-
que fois que nécessaire.

Partant de l'expérience positive résultant des réunions de travail organisées
:'.' premier lieu et à titre expérimental avec le Ministère de l'Economie et des
Finances, nous avons généralisé la pratique de telles rencontres.

J'ai en outre, Monsieur le Président de la République, tenu compte de vos
;~:·rtinentsconseils de l'année dernière sur la formulation et la présentation
;l:;:S recommandations du Médiateur de LaRépublique en vue de leur meil-
"!'lie exploitation par leurs destinataires.

Il faut en effet relever, pour le déplorer, que nombre de recommandations
:;, Médiateur de la République adressées à l'Administration sont demeurées

',:\'l.S effets; en ce qui me concerne tout au moins, Je n'ai pas toujours été
j,formé de la suite qui leur a été réservée, et l'impression qui se dégage alors
;:Sc qût les Rapports annuels di! Médiateur Jé: la République ne sont pas suf-
1isamment exploités.

T'ai fait à cet égard un certain nombre de propositions dans le message que
if' délivre au début du présent .rapport, et dont la plus importante à mes yeux
est: la nécessité de la mise en place d'une structure d'évaluation, d'application
et de suivi des recommandations du Médiateur de la République approuvées
Pal" le Chef de l'Etat.

La présentation du rapport annuel à Monsieur le Président de la
f.>'T ',:;;;que m'offre également l'occasion de revenir sur les activités interna-
tionales auxquelles nous avons pris part au cours de l'année 2005 et dont, pour
certaines, j'ai déjà eu l'occasion de vous adresser un compte rendu.

Permettez-moi ICI de rappeler, Monsieur le Président, que les 2 et 3
Septembre 2003, le Ministre Béninois chargé des Relations avec les
listitutions, la Société Civile et les Béninois de l'Extérieur était venu nous ren-
dre visite au siège de notre Institution pour, déclarait-il, s'inspirer de



l'expérience sénégalaise, au moment où son pays cherchait à instituer un
Médiateur de la République.

Très récemment l'Institution a été créée au Bénin et le choix du premier
Médiateur s'est porté sur Monsieur Albert TEVOEDJRE, homme d'expérience
et de renommée internationale.

Nul doute que la coopération entre nos deux Institutions, comme je l'ai
signifié à mon homologue dans la lettre de félicitations que je lui ai envoyée,
sera aussi fructueuse que celle déjà existante entre nos deux pays et leurs deux
Présidents.

Monsieur le Président de la République,

Les importantes rencontres internationales offrent l'opportunité pour mes
pairs Médiateurs et Ombudsmans de prendre des décisions pour mieux orien-
ter les activités de nos Institutions.

C'est pourquoi il me plaît d'évoquer aussi les travaux du 4è congrès de
l'Association des Ombudsmans et Médiateurs de la

Francophonie, tenu à Paris du 28 au 30 Novembre 2005, et au cours des-
quels les intervenants ont tous souligné la place centrale qu'occupe le
Médiateur de la République entre, d'une part, une Administration tentaculaire
et étrangement anonyme, et d'autre part, un citoyen perdu et dont il est le seul
à pouvoir régler les problèmes sans rien en attendre en retour.

Le Médiateur de la République s'emploie à cultiver dans la mentalité col-
lective des citoyens le droit à des services de qualité, et le devoir de réagir, dans
le cadre de la loi, en cas de fonctionnement défectueux du service public.

Ainsi le citoyen est amené à exiger certains droits tels ceux d'être informé
sur sa situation administrative ou sur la suite réservée à ses démarches; d'exi-
ger des explications et des délais raisonnables de traitement de ses dossiers.



Le Médiateur de la République est respecté des administrations, non pas
parce qu'il est craint, mais parce qu'il s'efforce de dialoguer et de convaincre,
et aussi parce que nos administrations ne sont pas réfractaires à l'équité et au
bon sens.

Le Médiateur de la République ne s'oppose pas à l'Administration, mais il
l'aide par le dialogue qu'il engage avec elle à améliorer son fonctionnement.

Le Médiateur contribue donc efficacement à la modernisation de l'Etat, à

l'harmonisation de la législation et en conséquence, il œuvre pour la consoli-
dation de l'Etat de droit, la Bonne gouvernance et la promotion des droits
humains.

Et cela, Monsieur le Président de la République, vous l'avez très tôt
compns.



DES RÉCLAMANTS ÉCRIVENT AU
MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE

POUR LUI EXPRIMER LEUR SATISFACTION



'ë,,-?mpioyésde nmprimerie Nationale de Rufisque
Rufisque, le 18 Juin 2007

A
Monsieur le Médiateur

de la République du Sénégal

i1>'ÎOi1sieurle Médiateur,

Suite à la requête que nous vous avions adressée le 20 Octobre 2003 et dans
laquelle nous sollicitions votre intervention pour le règlement d'une affaire qui nous
opposait à l'Etat du Sénégal, nous avons l'honneur et le plaisir de vous adresser cette

présente, pour vous dire toute notre satisfaction et en même temps vous remerder

vivement.

Pour rappel, notre affaire était relative à l'exécution d'une décision de justice
condamnant l'Etat du Sénégal à nous payer des salaires qu11restait nous devoir.

La diiigence et Je professionnalisme avec lesquels vous avez pris en charge notre
dossier, nous a permis d'obtenir le règlement partiel de notre dû, et le traitement du
reliquat de la somme est en très bonne voie.

Avec cette affaire, vous avez, une fois de plus, Monsieur le Médiateur, mené à bien
votre mission qui est d'être au service des dtoyens sénégalaiSen aidant à régler les

différends qui les opposent à i'Etat

.". t;1EDIATURE
C.OURRIER

MIIIê8 -
I!nregtetr6 N" 4-> L ••
Date 2 2 JUIN 2007



• Nous 'vous réltérôns nos sincères remerciements, Monsieur le Médiateur, et vous

• ~uhaitons de flouveau~ sulès dans votre noble mission.

Qu'Allah Le Tout Puissant vous Assiste.

Veuillez croire, Monsieur le Médiateur, en notre distinguée considération.

A signé,
pour l'ensemble des requérants,

&

P.o.~
~-- ~
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SA au CApital de Fefa 10 000 000
BP 47019 Dakar
ac, :200$.M.2081
c.e. :203575-B
N.l.N.E.Ab 2

Dakar, Le 11Avril zooz

MEDIATURE DE LA REPUBLIQUE
RtI

A~~ ~ .~.~~J;
QMrt.: Recouvrementau Minist de l'Equipt!Dl2iIA/ ~
Réf. : GF.IklY«{I.64 du ~ '~ 'Il, Y
Monsieur le Médiateur de la République,

m:GF/ldt/07/047

Nous venons par la présente vous informer du règlement du solde
de notre facture par le Ministère de l'Equipement concernant les livraisons au
Ferry « Le WILIS» le 07 Octobre 2005.

En effet, suite au retard de paiement enregistré par ledit ministère et
affectant lourdement notre trésorerie, nous avions sollicité votre structure pour
une intervention dans le sens d'un appui à l'effort de recouvrement.

Ainsi donc nous vous demandons de clôturer ce dossier à votre
1\ niveau en vous remerciant vivement de votre action dans le dénouement de cette

affaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Médiateur de la République,
l'expression de nos respectueuses considérations.

MEDIATURE
COURRIER

ArrIv.. ~_
Enreglatni N> J!>-1
Date 1 3 AVR ZOQ?

,rJl

••
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~.---'Dakar, le 04 Juillet 2006 ,.-" ,/

!/
'1it' ',~. '1",.- "
MEDIATION DE LA REPUBLiQUE +'
DU SENEGA.L ili/h" -;;

~~UR DOUDOU NDIR r~1)}J,)~î-J.

, --../';-" .\,'
N!REF. ; NGrrDU101/06
Ql!JlIT..; Remerciements.

Cher Monsieur,

Ces quelques lignes pour vous remer~i~[I concernant le règlement de
notre subvention auprès de Monsieur l'Agence Nationale de
Promotion du Tourisme (A. N. P. T.).

Bien qu'il reste une dernière échéance, !l0% du règlementî'ôtaI 11été effectué et, c'est SlillS

nul doutegrâce Avotre appui que cela a été possible.

Au nom de toute l' équipe du Sénégal Racing Team, je tiens très sincèrement à vous remercier,
vous présente mes distinguées et II/lÏcales ~utations et vous dis à bientôt $UCles ![UlIS .

..- '-;~

.,
, :~'iJ

- t rlol

1:MEDJATURE
COURRIER,

A •.•.••ée •......- A
Enreglstrâ No I~ S -
Dote "O.J_..JUJt....2DD6:-~_

, '." .-
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Dakar, le 06 juin 2006

OBJET: Remerciements

REF : - MU en date du 26 octobre 2005 ;
-- - VU na 1139 MRJSG/CM5 en date du ) 8 novembre 2005; '1'

- Accusé de réception de mon dossier en date du 22 novembre 2005 et enre~stré JOus le
na 2005- 257 MRlSG/CM5 le 09 novembre 2005 ; (}l'id'~

-VU nO)232 MRlSG/CM5 en date du Dl décembre 2005. ~. l

. YO''-' ~ /Monsieur le Médiateur de la République, 1 'Y

Je viens par cette présente vous présenté toute ma gratitude et mes félicitations pour le
dénouement heureux de mon dossier. (cflettres de référence). .

Le notaire Nafissatou DIOP vient de me transmettre l'enregistrement pour ordre d'acte
de vente de mon logement, établi par le service des Domaines du Ministère de l'Economie et
des Finances.

Veuillez associer à ces remerciements toute votre équipe et particulièrement à votre
.,eMS'qui avait en charge mon dossier.

Je vous prie, Monsieur le Médiateur de la République, de rec~voir mes remerciements
déférents.

'. ,.
A
Monsieur le Médiateur de la République

MEDIATURE
COURRIER

l=--o"~Oote '" 7

"'
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;V1~ <.s:r
Monsieur 0/
Le Médiateur de la
République du Sénégal. ,?

J
' <:V-

I \, .~
1l<.<7"Ob!et : Réclamation du 20 Septembre 2005

Référence: Votre dossier N° R· 2005·215
ML N° 01231MRlSG/CM7
Du 15 Février 2006

Monsieur le Médiateur,

Je viens par la présente lettre magnifier votre engagement que vous avez apporté à
ce dossier.

Je profrte de cette occasion pour vous annoncer qu'un règlement de mes droits à
rente au nivèau de la caisse de sécurité sociale vient d'être fait.

Je salue hautement la remarquable institutiOn que vous dirigez.

Veuillez agréer, Monsieur le Médiateur, mes considérations les plus distinguées.

PJ : Notification caisse sécurité sociale
- Décompte des droits (CSS)
- Chèque émise (CBAO)

L'intéressé
MEDIATURE,
COURRIER

Arrwoo ~/~
Enregistré Nt <.5 b ~!!!!JI!!"

Dote . 1 0 JYll. 2998 .•



MEDIATURE
. COURRIER
ArrIvée
Enregistré ND ~,$~
Dote 0 3L Ôp -:':
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REPÜULIQuE DU SENEGAL
UGION DE'SAINT -LOUIS
DEPARTEMENT DE J'ODOR
ARRONDISSEMENT DE SALDE

Le 20 Décembre 1006

11-) MONSIEUR. LE MEDIATEUR DE LA
- - REP~LIQUE DU SENEGAL

o B JET: SatisfactioD doléaDce Indemllités
De Corps des Attachés d'Administration

MONStt:UR LE MEDIATEUR,

Nous avons 'l'honneur de porter à votre connaissance l'issue beureuse qui vient d'être
réservée à l'affaire visée en objet p<)Urcompter de ce mois de novembre 2006 avec le
versement d'une indcmni~ mensuelle de 210000FCF A.

Une fois de plus, votre structure viem de prouv,ec son efficacité dans la prise en charge
des affaires dont elle est saisie,

Par ma voix, les Attachés d'Adminis!r~on vous expriment leurs sincères
remerciements et leurs sentiments déiJXOfund respect.

'~~~~----------~Ir MEDIATURE
! COURRIE~

~rrlvée
Enregistré No JL..:4)..;1J:>$t..' __ 1
Dote 2 1 DEC, 2006' ,
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Dakar, le Il Janvier 2007

1'.

Objet: Lettre de remerciements .

Monsieur le Médiateur,

Je viens par cette présente lettre, adresser auprès de votre haute

bienveillance ma demande de remerciements.

J'ai eu en effet à introduire une requête au niveau de votre
r.

institution, concernant une demande d'aide suite à un accident survenu

durant mon congé libéral. Je tiens à préciser que j'ai reçu une suite

favorable à ma demande.

Je tiens donc à vous adresser mes chaleureux remerciements tout .

en vous expriment ma profonde reconnaissance.

r
'~. ME DIA T U R E

. COURRIER
. Arrivée , .

1
Enre!1lstré N° ~.-i_
Date ...~J1. 7007 -'



DAKAR

DAKAR, le 24 janvier 2007

A

Monsieur Doudou NDIR
Médiateur de la République
Avenue des Diambars
BP 6434
1) 520 DAKAR Etoile

QlW1 : Remerciements

Référence: W R 2003·)07
V/Lettre na 1)82!MR1SG/CM7

Monsieur le Médiateur,

Nous accusons réception de votre lettre citée en référence relative à l'aboutissement
définitif et heureux de notre dossier introduit auprès du Ministère du Tourisme. -------

A cet effet, nous avons l'honneur de vous transmettre ainsi qu'à-vos collaborateurs nos
plus profonds remerciements pour la diligence que vous avez apportée au traitement de ce
dossier et la disponibilité toujours manifestée à notre égard.

En vous renouvelant notre profonde reconnaissance et toute notre gratitude et vous en
souhaitant bonne réception,

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Médiateur, l'assurance de notre parfaite
considération.

,

MEDIA TURE
COURRIER

Arrlllée
Enregistré No 5 4= 1
Dote -._2...5_.JMi...2illJl __



Dakar, le 30 janvier 2007

Ref V/lettre du 150107
N° 023 MR/SG/CM7

A
Monsieur .~fY

le Médiateur de la République. . ci)"'

l)~~ ~. ~/

"

Monsieur Le Médiateur de la République,

Nous accusons réception de votre lettre citée ci-dessus; en-effet, notre avocat

a bien reçu ce jour 25-Ol-07,l'arrêt W 78 du 10-03-93que nous réclamioiis. .

Nous vous en remercions sincèrement et vous renouvelons nos entière

confiance.

Veuillez recevoir, Monsieur Le Médiateur de la République, nos salutations

respectueuses.

MEDIATURE \.
COURRIER:n~~N> J:...2J::.L.--.-_. 4

Date 3 l ,!AN. 7007 ....•

c
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Monsieur le Médiateur de la République,

..,..,,:-::1'~i~~:~~~"'--~~~~~~,,~.
··i'·~.

;.J: •.

Je viens par la pr4sinte vo~.•• .:>i )
d'hypothèque par la SNR Sur le rttf
•••• ,,.., sont ache~,.

ue les fêlîmalités de mainlevée
méro 17.99~lDGappartenant à Madame

~i,\
~.%

eur de la République;:J'expressionde mes~euillez af~Pter Monsieur f~!J.
salutations les ~llIeures. ' ,'.'

, ,~·t?+\~~i·:·w;~

·~~·ï_
··~~;t ;

'i;,,,, .~.

Rue 13, Castors -.DERKLE - Tél. : 8254041/82504 01 - BP. 3200 -R.C. 78A 2090 - 111015314 SGBS



MEDIAT UR E
COURRIER

ArrlYée :7 L,·--1
EnregistréN" :.1'_

Dote 24 AVR 2006
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J"- .-/Yr, Dilitr. le 05 Juin 2007, d( \VJ~

A
Monsieur le Médiateur de la

République-du Sénégal 1\\ l":'t.. .
. .... . Dakar \V J- ' ••)l'~

]V- \-\,.,(

,r ~ O\)'
(ji/V" ~

J..r.,!'. l,;r
~ À..o"'~ ~\ 0"./f-

Objet: Affaire héritiers"-'-'
Référence: dossier N° R 2000-213

Monsieur le Médiateur,

C'est avec un très grand plaisir que nous vous adressons cette dernière
coo·espondance.,
En effet, Monsieur le Médiateur, suite à votre médiation nous avons finalement
été dédommagés par la Chambre de Métiers de râiribâtouilda à hauteur de dix .
millions (10 000 000) FCFA. '.. ,.
Dans 'Ie dénouement ce coftentieux qui a duré seize (16) ans, votre médiation
nous a été d'un très grand apport. Je peux même l'rtepermettre de dire que c'est
grâce à votre intervention que le dossier est réglé.
Le vendredi 1erJuin 2007,.nous avons reçu des mains du Directeur de l'Artisanat
un chèque de dix millions de FCFA. La cérémonie de remise s'est faite à la
chambre de métiers de Tambacounda
Ci-joint, vous avez une copie du chèque.

1 Nous ne serons terminer sans une fois encore vous transmettre nos sincères
\ \ remerciements ainsi qu'à votre prédécesseur Mr Mandani TALL.

~ - .. ;,

Veuillez croire, Monsieur le Médiateur, à l'expression de nos sincères
remerciements, \

." .,-:::

, .

f
· M. E.D.~AT.'. U....R.E.. COURRIER

. 2'
~"~...J'Snreglstth,. :. ~ .' '.. . .
. QSJUIN . _

. Dots', .. '.. . ..•.



LE MEDIATEUR DE REPUBLIQUE EST INFORMÉ
PAR L'ADMINISTRATION DE LA REUSSITE

DE SA MEDIATION



· !";,':lOt'iALE SENEGALAISE
:.,,,:.11" lard de la République,

L;j . 56Q ,TéL: +221 83938 Cff)\ f-
DAKAR V y

m:lO.NA.SE/DG/CSRl

.QJUil : affaire wn.,.•••~iP2. -; f!hcien agent de la
LO.NA.SE

Monsieur le Médiateur,

Dès ma prise de fonction à la tête de la loterie Nationale Sénégalaise
(LO.NA.SE), j'ai pris connaissance des correspondances que vous avez bien voulu
adresser à mes prédécesseurs, sur l'affaire dtée en ~.

Après les études diligentées sur le dossier, je vous ai fait tenir un counier
par lettre n04150 en date du 08 Septembre 2006, pour vous rendre compte de son état
d'avancement

Pour faire suite' à votre dernière lettre portant _sur le même objet
(n00829/MR/SG/CEl en date dù 07 Septembre 2006), je vous rends compte que nous

une suite favorable à la requête de Monsieur •.••• 1 •
, pour le paiement du reliquat de ses primes et Indemnités en cause.

Des dispositions seront prises pour régler définitivement ce dossier,
dans le cadre d'un protocole d'accord signé entre notre société et 11ntéressé.

~ Je vous prie de croire, Monsieur le Médiateur, à l'assura~de ma très
haute considération.

AMPLIATIONS:
il, - CSCS

- ClAC
- DRH
- DFC

1-··.··;.1

~
.~

1
~



IJI ta86
REPUBLIQUE DU SENE GAL ~.
Un Peuple - Un But - ~ne Foi 1~

MINISTERF; VE L' AGRICULTURE, / Dakar, le 0 1 JlJ/l ZOOIl
DE L'HYDRAULIQUE RURALE ET .-

DELASECURITEALlMENTAlRE .~;Y-:'"'T:/
Le Ministre »" rr if\v~#./I

MEDtATURE
COURRIEft

Arrivée '7. -1
enregIstré No _ .5:1:, •....
Dote 1 2 JUIL ZOOI/ .:e •••

MAHRSAlSG

Objet: Affaire ••••
Réf.: VIL n° 194 et 552 MRlSG/CM7

du 1cr mars et 12juin 2006

Monsieur le Médiateur,

Faisant suite à nos échanges de courriers rappelés en objet et référence, j'ai saisi
par lettre n° 283 MAHlSG du 1cr février 2006, dont vous avez reçu ampliation,
mon collègue du Patrimoine Bâti, de l'Habitat et de-la Construction pour trouver WU1
solution définitive à cette-affaire. .

Par lettres n° 263 et 272 PCRPFJDG du 21 février 2006, le Directeur Général du
Programme de Construction d'Immeubles Administratifs et de Réhabilitation du
Patrimoine Bâti de l'Etat (pCRPE) nous _a informés, le Président dl! _
_ et moi-même, de son acceptation de prendre en charge les frais de

t\ gardiennage des locaux du Centre Polyvalent de Formation des Producteurs de
Sédhiou. _ _

Je vous en fais tenir copie pour information.

Veuillez agréer, Monsieur le Médiateur, l'assurance de ma considération
distinguée.



/~aisse de ~curité sociale»:7 u<Directeur Çéraéra!

o\~' ~~
y:.~

~

q)akçr, Ce 05 JUll. 2006

:"P~- 0 6 2 !"-IDG/DT/CSSirA': AYD/PDINDYC

OBJET: AFFAIRE.

Monsieur le Médiateur de la République,

Par lettre en date du 22 Mai 2006 relative à l'affaire citée en objet, vous avez bien voulu nous'
d er de vous indiquer la suite qui a été réservée à la requête que Monsieur 2 "r

introduite auprès de la Médiature. à propos du règlement de ses droits à.rente. "

. '- En réponse, nous vous signalons que les droits de l'intéressé ont été liquidés et payés par
\ "hèque CBAO n· BMlS867du 29 Juin 2006 pour un montant de 619 997 FCFA.

En vous renouvelant notre disponibilité.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Médiateur de la République, en l'~sur,,ce de
notre considération distinguée.~ ~,,- "

MEOIATURE
COURRIER

An1vée r-~q
Enregistré II/" ":;>
Date __0 7 JUll 2006

Monsieur le Médiateur de la République
Avenue des Diambars
BP 6434 -11524
DA KA R ETOILE

Plac. de rOiT BP 102 - DAKAR - SENEGAL TEL• 88l1.1S1.29 ·889.19.$1·888.19.55



République du Sénégal N~~~.IMINT. cr, fD~Ni~/BJt:2

MlNISTERE DE L'lNTERŒUR ET DES 1 / ri
COLLECfIVITES LOCALES ~./ (/'\~ 07 A"R '006"\~'"._ r: 6Dakar, le J .s:

DIRECTION GENERALE '6/ 0Y'
DE LA SURETE NATIONALE /.. ~ ') .

./ A\ lJr"/' -: ull' ''n:~\ (
/ ij V\,/ ()/ J( \)\.t,cl

l'r,\\)' ~
1, ,

Le Ministre de l'Intérieur et des collectivités locales 1

o B JET: Réclamation du gardien de la paix ••• bI•• flB~.II.
Référence: Lettre n01306 MRlSG/CM7 du 141I2/2005.

Suite à votre correspondance citée en référence et relative à la situation
administrative du gardien de la paix : • en service au poste de police de

\ \ Yamatogne de Ziguinchor, je vous informe que son salaire a été rétabli suivant arrêté
\ n00000381MINTIDGSNIDPIBEG du 05-01-2006.

Veuillez croire Monsieur le Médiateur à l'assurance de ma considération
distinguée.

Pour le Ministre de l'lntériet::
et des Collectivités Locales

et par délégation
Le Directeur d Cabin#4-"T_

A
Monsieur le Médiateur de la République
Dakar

. MEDIA TURE 1
COURRIER

Arrtvée ~
EnreqlstrêNo... .._

~,eJ ..Q..AYJt.2DDS. ..._.~



REPUBLIQUE pU SENEGAL
MINISTRE DE L'EDUCATION

N"- ICOUP/C.SCE SOCWJSP MCP.

CENTRE:ES ŒUVRESUNIVERSITAIRESDEDAKAR Dakar, le ..A...5 .(.~ ..(.(!),g.
SERVICE SOCIAL -

TilS69-17-S0 r "/{t(.y'~.(";;;««';..OJ"v:,)f.,:/J' !Monsieur .Ce !MéâtateurV.',;~&O" dé fa (Rjpu6tique (]))f.1.(jl!l(/.
(jY' ver

.~ ,( -/ ~.1. "\J '. - .

Référence :VILN0211 du 06/03/2006. . ~ ; vIt.!Monsieur Ce !Méâuzteur,

J'ai Ceplaisir de vous informe: qru j'ai 6ien reçu votre Cettre citée en
référence de même qru Ies précédentes. Je m'excuse dll retard de ma réponse.

Je 'ClOUS apprends qru mes collègues et moi avons tfécüfé de ne pfus
continuer fa procédure.

P-n fait 1WUS avons tous été enoagés par fa fonction pu6tique fors des
recrutements récents.

)Iinsi if me pfait de vous dire qru :Monsieur est au
:Ministère des Poree )Innées au Camp, 9rfifitaire Jt ŒaT1{Joet 9rtadenwiselle .••• ,
~t au :Ministère de fa Santé à f'Jfôpitaf Pann.

Q]lant à moi je n'ai pu rejoindre fa fonction pu6tique Car après Ce
contentieux, j'avais accepté un contrat à durée indéterminée au Centre des· Œuvres
Vniversitaires de q»)I1OI1{(C()Vq)) ou j'occupe présentement fa fonction fk CFiefdu
Service Social

P-n vous remerciant encore une fois, au nom dé mes co{{ègues cités ci-
dessus et à mon no!" personnel; surtout pour fintérêt don: 'ClOUS avez fait montre dans
ce dossier; je vous prie de bien vouloir agréer, :Monsieur Ce9rtMiateur, {'expression fk
mes sentiments âtstineués et vous transmets par fa même oCCi1SÜJnmes .v~ dé succès.

MEDtATURE
COURRIER

Arrillée -2,t s=
EnregiStré No /- - ,",",

O<rte 118 .ON?. 2006 ::::::::



N~01G09REPUBLIQUE DU SENEGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOi

Ministère de la Fonction Publique
du Travail et des

Organjsations Professionnelles

LE MINISTRE

Objet: réclamation d'un diplômé d~••••• '

Référence: lettre n00061IMRJSG/CM6 du 1.2.2007.

Monsieur le Médiateur,

Par lettre citée en référence, vous avez bien voulu me demander de vous apporter

~

s élémen -. ts .aptes à .vous.p'<:'rm~ttrede tépondr~ à la requête, de Monsieur
Aide Social dtplome de l'Ecole Nationale de Developpement

Sanitaire et Socla e (E.N.D.S.S.) de Dakar, ~ui indique avoir été victime d'une
injustice parle truchement du recrutement d un candidat moins méritant que lui
alors que les critères de sélection sontbasés sur le mérite.

En retour, je voudrais ~ous informer qu'après réexamen du iiOCèS verbal de
sortie de l'E.l':l.I?S.S.,)I, s'est ,avéré que la req\}ê!e de Monsieur st fond~
mais la commrssion a ete abusee par la complexité de lecture du re e • çapitulatif
des notes qui comporte des anomalies préjudiciables à une bonne appréciation. .

~

La requête de l'inté~essé a été en conséquence enregistrée et Monsi~ut_

\
sera rétabli dans ses droits dès qu'une opportunité se présentera avec l'allocation du
prochain quota de recrutement. '. ;

Je vous prie de croire; Monsieur le Médiateur, à l'assurance de ma considération
distinguée. --

,

A Monsieur Doudou NDIR
Médiateur de la République.
--~----~ D A K A R ----"----

Building Administratif - Avenue Léopold Sédar Senghor - 1er'Etage.
,#' Tél. n0823 7429 - Fax n0823 74 29



UPIJBUQUE DU SENEGAL
UNPIlUPIJl, UN BUT, UNE FOI

MlNISTERE DE L'INTERIEUR
ET DES COLLECI'MTES LOCALES Dakar, le 2 7 SEP. 2006

DIRECfIONDES COLLECTIVITES LOCALEtA

cJ't1' \JK
~.' 0. '1. Le Minis!re 0 ~1if <lY\ . '~~.r1 ~o y

Q!!;ŒI: ais Réclama1ionJusi~ ol-l.o:l/ ( r:
Surveillant al Chef Principal,1àissnt fonction ~ 1
ContrÔIeut'.de la Police Municipale de KOIda.1 ~ ~ ..

REF; - VotreJ~ n"853IMR1SGlCM7 du 08 Septembre 2006. V

Monsieur le Médiateur de la Répub6que,

raccuse réception de vofre lettre citée al référence par laquelle vous me demandez de
vOus &ire connaître la suite qui a étb réservée par le Maire de Kolda, à propos de la réclamation du
Surveillant al Chef Principal Wsant fonction de Contrôleur de la Police Municipale
de KOIDA, et relative 4 une demande de paiemmt d'une indellUlité de logement.

Par la même occasion. ~ vous 1àis tenir une copie de la décision n"OOooII/C.KD du 21
~, par laquelle. le Maire œta Commune de Kolda a accédé 4la ~ du récJ.amlift;ëiï
lm accordant, mensuellement 50.000 francs, pour la période de septembre 1999 au 30 Novembre
200S.

~ /Aussi, je tiens. vous informer que par décret nO2005-1157 du 02 décembre 2OOS,'une
indemnité représentative de logemmt, payée par l'Etat, est attribuée à tous les policiers municipaux
chefs de fiunille.

A Ainsi, le cas du Surveillant al Chef ta••• est définitivement réglé.

Je vous prie de croire, Monsieur le Médiateur de la République, à l'expression de ma
considération distinguée.

A
MONSIEURDOUDOU NDIR MEDIATEUR
DE LA REPUBLIQUE A~



REPUBLIQUE DU SENEGAl
Un Peuple-Un But-Une Foi

•\886 ,2,
W IMEFIDGFIDSPRVIDBClad.{

MINISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES Dakar,le

310CT'W06
DIRECTION GENEAALE

DIRECTION DE LA SOLDE,
DES PENSIONS ET RENTES V1AGERES

LE DIRECTEUR

~ : Demande de pension de reversion
émise par Mill _

Monsieur le Médiateur de la République,

Vous m'avez saisi de la demande de pension de reversion de Mm~
•• veuve de ., d Sex Contrôleur des Impôts et Domaines décédé
depuis 1998. .

En réponse, je vous informe que la dite pension a été concédée et liquidée
depuis le l' septembre 2003 sous le matricule 854 600.A.

Veuillez agréer, Monsieur le Médiateur de la République, l'assurance
de ma considération distinguée.

,

A NONSIEIlBlE mUmB
DE J.I BEPmlUQUE

DAKI.
- --.--,. .

·••••• IA~ 11

~J MEDIATURE
COURRIER

Arrivée ~;b
Enregistré No. O~06:---
Date 03 NOV.



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

y
Dakar, le \130EC·2006 cJl ~

X"f~'Jt;ç \\~Y r~- ~
Obj•• , 0/,réclamation de Mom;,,,,__ N'~
Propriétaire gérant du restaurant ~ \
Réf. : L n0996 MRlSG/CM7 du 7 novembrj 2006 1 ~ .
- \\0

fMmuieItr f6!M.1iIi4teHr * Iiz ~6qIu, \ L\ .

MINISfERE DU TOURISME ET
DES TRANSPORTS AERIENS

Cabinet
FC 1211211006

-~-

Pour faire suite à notre correspondance du 15 novembre 2006, relative à
l'affaire citée en objet, je voudrais porter à votre connaissance que le dossier a
été instruit par la Direction de la Réglementation et du Contrôle et a abouti à
l'autorisation d'ouverture à l'exploitation de rétablissement par lettre datéeIl du 9 août 2006 BOUS le n~ro 1758/MTTA/DRC/DHR dont copie, ci-

\~ joint

PJ: 1.

/ /-)
Monsieur Doudou NDIR
Médiateur de la République
Avenue des Diarnbars - BP 6434-U 524

) Dakar Etoile

23, Rue CaIme\t&-BP4049 DAKAR - Tél: 821.11.26-821.86.89- Fax: 822.94.13
EMAIL: .sn - SITE: http : 1/ .sn

~. M E.o 1 A T U R E
COURRIER

:ArrIvée
EnregiSI1 NO .A;\ ru ,._
Dote . 4_D.EC.1.006 .••

"



Le Directeur

OBJET: 2<Rappel

MEIDEMSGIBHS

1 3 FEV 2007

Référence: MIL nO07141MR/SG/CM4
du 01 juillet 2005

Monsieur le Médiateur,

Suite au courrier sus référencé nous vous tenons informé que le ci-nonunéG
'-'rofesseur d'arabe au lycée Aline S~oë Diatta matricule de sold~a bénéficié
de sept (7) heures supplémentaires ':lWtoriséespar la note de Service n? 000137

~. ME/SG/DEMS~IDESIBHS du t'j~~iè.t 200? pour la période du 15.10.03 au 30.06.04. Ces
\ \ heures ont été pnses en compte sii l'état de parement n° 0000077 MElDAGE du 06.03.06.

En vous souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Monsieur le Médiateur,
l'expression de ma considération distinguée.

P.J. -Copiede la Note de Service autorisant les heures

Ampliations
ME/SEPA
ME/SG
Intéressé

MEDIATURE J
COURRIER .

;::~tréNo /fj 6" _,.
Opte 1 6 MAR 7007 _

Ministère de l'Education / DEMSG BP 402$ DAKAR: té!. 8221862 télécopie 8233661
E-mail mendemsg@sentoo.sn



MEDIATURE ( Dakor.le:12 JUIN 2006
cou R RIE R "h~ ~ . .) ,

Arrwée - (JI 'j: ,/'
Enregistré N" Li &~ l.,y., ,
Date 1 5 JUIN 2006 Yr' '\~,y le Directeur General

VIR ,0385/MR/S",éta;~ Gé,écol/CMS ~ ~(.,\,

N° : IL-:_Q.j-i.6-/SPDG

Objet : Réclama~ion••••••••

Monsieur le Médiateur

J'ai bien reçu votre lettre 0385 / MR/SG/CMS d!J24 Avril 2006 par
laquelle vous me transmettez une réclamation de M. _
ex- agent de la Caisse de sécurité sociale. . . f .

La réclamation de & porte sur la p~fse en {èompte de
l'intégralité de ses cotisations dans te calcul de sa pension de retraite, pour
les périodes suivantes:

* Pour le régime général: années 1983, 1984, 1985 et 1986

* Pour le régime complémentaire: années, 1988, 1989, 1990,
1991 et 1992

En réponse, je porte à votre haute Autorttéqué le règlement des
cotisations au titre des deux régimes est effectif pour Ies années visées par
M. NDIAYE.

.../...

)1 Monsieur Doudou NOir

Médiateur de la Ilépublique

Avenue des Qiainbars
Dakar.

Plaçt: de l'O.LT. Colobane - ·BP, 102 Dakar Sénégal - Tél.(221) 889 19 89 Weq : www.secusoctete.sn Ninéa 20219210CO



/"
1

/ Ce règlement est confirmé;

Q d'une part par la correspondance en date du 12 Mai 2006 de
,'IPRES qui valide les cotisations du régime général pour la
période de 1983 à 1986, 2003 et 2004, les cotisations du
régime complémentaire de 2003 et 2004.

La correspondance de ,'IPRES est le résultat de plusieurs
réunions de travail entre notre service de comptabilité et celui
des cotisations de l'IPRES ;

Q d'autre part par la correspondance 80114/102 en date du
10 juin lil92 de l' IPRES dont une copie est ci-jointe reconnaît
un verse~ent de cotisations de 2 783. 213 FCFA de la Caisse
couvrant la période réclamée par ~

En vous renouvelant ma disponibilité, je vous prie d'agrée,
Monsieur le Médiateur, t'assurance de ma parfaite considération

t

Pour le Directeur Général absent,

Place de l'O.I.T. Colooene - BP. 102 Dakar Sénégal - Tél.(221) 889 19 89 Web: www.secusoclale.sn Ninéa 2021921OCO



ODJFKInrsement dommac- et intérits

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple -Un But - Une Foi

0:10541
N°------------------MCCAIDA

MINISTERE DU COMMERCE
DE LA CONSOMMATION

ET DE L'ARTISANAT

DIRECTION DE L'ARTISANAT

LEMlNISTRE

Objet: Vei'SCm~
8uxhéritiend~

!!H.: VIL nO 206/MR1SG/CM7

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre citée en référence et relative au versement des

dommages et intérêts aux héritiers de fe A ce sujet, j'ai le

plaisir de vous informer qu'au terme des engagements pris lors des conférences

budgétaires de l'année 2006, le Ministre de l'Artisanat en relation avec le

Ministre délégué chargé dq budget, a réglé de manière définitive les dossiers à
':

caractère social,

Un montant de 16000000 (seize million de francs) a été dégagé dans le

budget global de la Chambre de Métiers de Tambacounda, Ainsi, les héritiers de

r seront dédommagés à hauteur de 10 ()()()000 (dix million) de francs et

1 ceux d~ur 6000000 (six million) de francs CFA

"'.

Le versement de ces dommages et intérêts se fera dés la mise en place des

crédits de la Chambre de Métiers de Tambacounda et cela sous la supervision de

la tutelle.

MEDIATURE
CO U R R 1ER

~No 131
Dote 14M~

.. .



Ainsi, le président de la Chambre de Métiers de Tambacounda a été saisi

dans ce sens par lettre n0125 / MA / DA du 23 février 2007 dont copie est ci-

jointe.

Je vous prie de croire, Monsieur le Médiateur, à l'assurance de ma
considération distinguée.

#rr~

t

t

}f. !Monsieur(])mufou !NIDIlJ{

!Méâuzteur dë fa lRjpu6Cüjue

-'D4AAr-

, .
P.l:

-Copie de la lettre sus-visée



REPUBLIQUE DU SENEGAL
UN PEUPLE, UN BlIT, UNE FOI

Q 1 6 8 6 5
N'----MINT,CLJDCLJDARHJBPp~

Dakar, le 1 9 DEC, 2006 011'. 1-.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

ETDESCOLLECTIVITESLOCALES

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES~ __

-M E D J A T U R E *\
COURRIER

~~~:~:tréN,.LA~), -~ Le Ministre
2 2 DEC.2006 -'Dote ---------------- -..;

OBJET: Réclamations du Brigadier ••• "_ ••
en service à la Police Municipale de Kaolack.

REF: V.L n° OOl023/MR/SG/CM7 du 10 novembre 2006

Monsieur le Médiateur de la République,

J'accuse réception de votre le e référencée supra, par laquelle vous me rappelez
les réclamations du Brigadier en service à la Police Municipale de Kaolack,
relativement à l'orthographe des renseignements 'état civil le concernant. -

En réponse, je vous informe que, des vérifications effectuées, tant sur la liste des
membres des Forces de Police radiés par la loi 87-14 du 28 avril 1987, que sur celles tenues par le
Bureau des Personnels de la Police Municipale, logé à la Direction des Collectivités Locales, et le
Service de la Solde Municipale qui l'identifie sous le numéro de matricule 905735/E, il ressort
qu'aucune erreur matérielle ne figure sur l'orthographe de son prénom, encore moins sur celui de
ses date et lieu de naissance.

'1111111l11icïoïimîfte tenu de ce qui précède, une confusion n'est nullement possible avec le
présumes, E dont il parle dans sa requête.

Je vous prie de croire, Monsieur le Médiateulde-la-R.épuW.ique,.~KpRlSSHtn de

ma considération distinguée. t~:l~~;~~i:;~~~~~~~~.;~:'S!'I~~~t~~!l:~:rJ
i -
r

A f
MONSIEUR DOUDOU NDIR MEDIATEUR
DE LA REPUBLIQUE
A DAKAR

Ministère des Cotlectivilés l..ocales et de la Décentralisation, 9éme Etage Building Administratif ..z: .*
Direction des Collectivités Locales - 26(28 Rue Félix Faure - Tél: 821.03.94- Fax: 842.06.65 - www.dcl.sn - Dafar"":"Sénégal



Loi instituant un Médiateurde la République



LOI N° 99-04 DU 29 JANVIER 1999 ABROGEANT
ET REMPLAÇANT LA lOI 9~-1~ DU 11 FÉVRIER

19911NSTITUANTUN MEDIATEUR DE LA
RÉPUBLIQUE

EXPOSÉ DES MOTIFS

En vertu des dispositions de la lo~g,stituant un Médlateur de la
République, celui-ci ne peut intervenir qu'à deux conditions:

- il doit avoir été saisi d'une réclamation écrite ;

.'.~

- cette réclamation ne doit mettre en cause que le dysfonction-
nement d'une administration de l'Etat, des collectivités locales,
des établissements publics et de tout autre organisme investi
d'une mission de service public

Cette double restriction limite les avantages qu'offre l'instinrtion
du Médiateur de la République, tant en ce-qui concerne sa contn-
bution à l'amélioration des rapports entre les services publics et
leurs usagers, qu'en ce qui concerne le rôle qu'il pourrait jouer, en
tant qu'organe participant à la consolidation de l'Etat de droit
nécessaire à l'épanouissement de l'entreprise,

1 ~Le Médiateur de la République intervient sur la base d'une
réclamation dont il est saisi. Son rôle consiste -alors à amener les
autorités compétentes à reconsidérer la situation signalée qui
dans bien des cas aura déjà mis dans l'embarras une ou plusieurs
personnes,

Pour pallier cet inconvénient, le Médiateur de la République
s'appuyant sur son observation du fonctionnement des adminis-
trations de l'Etat ou des organismes investis d'une mission de
service public à travers les motifs' des reclarnatrons qu'i' reçoH



LE MItoJATEUR of: LA REPUBL/OUE

pourrait de sa propre initiative et sans attendre d'être saisi inter-
venir à titre préventif. .

2 - L'épanouissement de l'entreprise, moteur de développe-
ment suppose un environnement institutionnel et économique
amélioré, garantissant par ailleurs les droits de toute la collectivi-
té à un traitement juste et équitable.

C'est à l'effet d'inclure-ces deux préoccupations majeures dans
le champ dés compétences dévolues au Médiateur de la Répu-
blique qu'il est proposé d'introduire dans la loi d'une part le princi-
pe de l'~utosaisine du Médiateur de la République (article 9 nou-
veau) et d'autre part, la possibilité pour celui-ci de jouer pleine-
ment son rôle d'interface et de fàcilitateur dans les rapports entre
l'Administration au sens large du terme, et l'entreprise (article 2

.nouveau).

D'autres modifications sont également proposées en. vue de
mieux préciser l'esprit de la loi et d'en améliorer la rédaction .

. Ainsi l'article 5 précise que l'organe chargé de constater l'em-
pêchement du Médiateur de la République doit être saisi à cet
effet par le Présldent de la Républiqùe.

Cet organe est un collège constitué par les présidents du
Conseil constitutionnel du Conseil d'Etat et de la Cour de Cassa-
tlon.

L'artiCle T quant à lui, affirme l'inéligibilité du Médiateur de la
République aux assemblées politiques pendant la durée de ses
fonctions et pendant une durée de six mois après laceesation de
celles-ci. C~tte dispositiOl')résoud le problème posé par les ren-
vois parfols inexacts au code électoral et de la modification sub-
séquente non encore intervenue de ses articles concernés ..

EMin l'article 18 précise que le rapport du Médiateur de 'Ia



République au Président République est publié, sans référence à
la mention « au journal officiel »,

Bien entendu les modifications envisagées offrent l'occasion de
procéder à une toiletté d'ensemble de la loi devenue nécessaire
non seulement à cause desdit~s modifications, mais aussi du fait .
de la nouvelle organisation judiciaire mise en place en 1992.

Sont concemés, les articles 10, 11, 12 et 16 du projet de loi.

Au total le projet de loi ainsi proposé entraîne un nombre si
important de modifications à la loi n° 91-14 du 11 février 1991
instituant un Médiateur de la République, qu'il a paru plus com-
modè d'opter pour une abrogation pure et simple de celle-ci plutôt
que de recourir à la. technique rédactionnelle qui consiste à énu-
mérer les dispositions ajoutées ou modifiées

Telle est l'économie générale du projet de loi abrogeant et rem-
plaçant la lorn° 91-14 du 11 février 1991 instituant un Médiateur
de la République.

L'Assemblée nationale. a délibéré et adopté en saséance du
mercredi 13 janvier 1999 ;

le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
~ft .

Article premler- Il est i;sfitué un Médiàt~ur de la République,
autorlté indépendante qui reçoit dans les conditions fixées par la
loi, les réclamàtions-concemant le fonctionnemènt des adminis-
trations de l'Etat, des collectivités locales, des établissements
publics et de tout autre organisme investi d'une mission de ser-
vice public. .

Art. 2 w le Médiateur de la République est en outre investi
d'une mission gén~ralede contribution à j'amélioration de l'envi-
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ronnement institutionnel et économique de j'entreprise. notarn-
ment dans ses relations avec les administrations publiques, ou les
organismes investis d'une misslon de service public,

Art. 3· Dans l'exercice de ses attributions, le Média1eur de la
République ne reçoit d'instruction d'aucune autorité.

Art.4 - Par ses recommandations, le Méçlia,teur de la Répu-
blique incite les services publics à'redie"tchèrièsplit des lois dans
l'application des textes, notamment en cas de conflits avec les
citoyens, et à accepter de prendre en compte l'équité dans leurs
relations avec les citoyens, d'une manière compatible avec le
respect des législations et règlements en vigueur.

Il contribue, par les propositions de simplification administrative
ou de réforme qu'il formule, à la modemisation des services
publics.

Art. 5~· Le Médiateurde la République est nommé par décret
pour une période de six ans non renouvelable.

11 ne peut être mis fin à ses fonctions avant l'expiration de ce
délai, qu'en cas d'empêchement constaté par un .collège présidé
par le Président du Conseil constitutionnel et comprenant en
outre, le Président du Conseil d'Etat et le Premier Président de la
Cour de Cassation, saisi à cet effet, par le Président de la Répu-

.blique.

Art. 6 - Le Méd@t~yride la République ne peut être poursuivi,
recherché, arrêté, oétenu ou jugé à I'occasion des opinions qu'il
émet ou des actes qu'il accomplit pour "exercice 'de sa mission.

Art 7· Le Médiateur dela Répul;>lique est inéligible au Parle-
ment ou aux Conseils des collectivités locales pendant la durée de
ses fonctions et pendant une durée de six mOÎ$ après la cessation
de celles-ci.



Art. 8 - Toute personne physique ou morale, qui estime, à l'oc-
casion d'une affaire la concernarit, qu'un organe visé à l'article
premier n'a pas fonctionné confonnément à la mission de service
public qu'il doit assurer, peut, par réclamation écrite, porter l'affai-
re à la connaissance du Médiateur de la République.

Le Président de la République peut également soumettre au
Médiateur de la République toute réclamation de même nature

dont il aura été saisi.

La réclamation est recevable .sans conditions de délai, mais elle
ne peut être examinée que si le réclamant apporte la preuve qu'~1

. a préalablemenf accompli des démarches nécessaires pour per-
mettre au service intéressé d'examiner ses griefs .

. Art 9 ~ S'U·l'estime utile, le Médiateur de la République peut
. également entreprendre, de sa propre initiative, toute démarche
entrant dans le cadre de sa mission. Il en tient le Président de la
République informé.

Art. 10 - La réclamation, au sens de la présente loi, ou la
démarche entreprise de sa propre initiative par le Médiateur de la
RépUblique n'interrompt pas les délais de recours, notamment
devant les juridictions compétentes. Mais la saisine de celles-ci ne
fait pas obstacle à l'intervention du Médiateur de la République
pour régler à l'amiable le différend.

Art. 11 - Lorsqu'une réclamation lui paraît justifi~, ou lorsqu'il
intervient dans les conditionsviséesà l'article 9 de la présente loi,
le Médiateur de la République félit toutes recommandatiôns qui lui
para.ssent de nature à régler les difficultés soulevées et, le cas
échéant, toutes propositions tendant à améliorer le fonctionne-
ment de l'organisme concemé.

Lorsqu'il apparaît au Médiateur de la République, soit à rocca-
sion d'une réclamation dont il a été saisi, soit à' rcccascn d'une



démarche eetreprtse dans les oonditions fixées par l'article 9 de la
présente loi, que t'application de dispositions législatives ou régle-
mentaires aboutit à une iniquité, il peut proposer, à, l'autorité com-
pétente toutes mesures qu'il estime de nature à y remédier et sug-
gérer les modifications qu'il lui paraît opportun rl'apporter à ces
dispositions .

. . Art •.12~Le Médi~teur de la République est infQr,l11é.~la suite
donnéè~lix recommandations ou proposition~qu'iI formule dans
le cadre de l'examen des réclamations ou à l'occasion de la
démarche entreprise dans ies conditions prévues par l'artide 9 de
la présente loi. Si aucune suite n'est donnée à son action, le
Médiateur de la République en infonne le Président de la Répu-
blique qui apprécie s'il ya lieu de donner à l'autorité compétente
toute directive qu'il juge utile.

Art. 13 - Les propositions du Médiateur de la République ten-
dant à la modification de textes législatifs ou réglementaires font
('objet d'un avis de la part des ministres intéressésl et sont sou-
mises, le cas échéant après avoir été amendées, à la décision du
Président de la République pour la suite à donner .

.
Art. 14 - Le Médiateur de la République peut suggérer à fau-

tomé corripétente d'engager contre tout agent responsable. dll1
manquement grave à ses obligatiOns professionnelles, une pro-
cédure disciplinaire ou, le cas éèhéant, de saisir d'une plainte la
iuridiction répressive. Si aucune suite n'est donnée à cette
demande, le Médiateur de la République en infonne le Président
de la République qui apprécie s'iI-s,y~Q,~eud'e donner à rautonté
compétente l'.instruction d'y déférer.

Art. 15 - Le:Médiateur de la République ne peut intervenir dans
une procédure èngagéè devant une juridiction. ni remettre en
cause le.bien fondé d'une décision juridictionnelle. Mais le respect
des décisions ayant acquis l'autorité de I~ chose jugée n'intenflt
pas au Médiateur de la République de demanësr à la collectivité



ou à l'organisme'bénéficiaire de renoncer à tout ou partie de-ses _
droits en cas d'iniquité.

Art. 16 - Les _ministres et toutes le~autorités publiques doivent
faciliter la tâche du MédIateur de la République.

Ils sont tenus d'autoriser les agents placés sous leur autorité à
répondre aux questions et éventuellement aux convocations du
Médiateur de la République, et les corps de contrôle ouo'lnspec-

.uoo à'âeçomplir, dans le cadre de leurs compétencës.Jés 'vérifr-
cations et enquêtes demandées par le Médiateur de la Répu-
blique. Les agents et les corps de contrôle ou d'inspection sont
tenus d'y répondre ou d'y déférer.

le Président du Conseil d'Etat, l'Inspecteur général de l'Admi- -
nistrafion de la Justice, le Président de la Commission de Vérifi-
cation des Comptes et de Contrôle des Entreprises publiques et
le Chef de l'Inspection générale d'Etat font, sur la demande du
Médiateur de la République, procéder à toutes études, enquêtes

-ou vérifications.

Art. 17 - Le Médiateur de la République peut demander au
Ministre responsable ou à fautorité compétente de lUi donner
communication de tout document ou dossier. concernant l'affaire à
propos de laquelle ilfait son enquête. Le caractère secret ou confi-
dentiel des pièces dont il demande communication ne peut lui être
opposé sauf en matière de secret concernant l'instruction judiciai-
re, la défense nationale, la sQreté de l'Etat ou la politique étran-
gère.

Art. 18 - Le Médiateur de la République présente au Président
da la République un rapport annuel dans lequel il _établit le bilan
de son activité. Ce rapport est publié.

- Art 19 - Les collaborateurs du Médiateur de 'la République sont
nommés par celui-ci. Ils sont choisis parmi les magistrats et les
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agents civils et militaires en activité dans la Fonction publique.

Ifs cessent leurs fonctions en même temps que le Médiateur de
la République. Ils sont tenus aux obligations définies par l'article
14 de la loi n" 61-33 du 15 juin 1961 relative au stalutgénéral des

. fonctionnaires. .

Art. 20 ..Sont abrogéës, toutes dispositions contraires à làpré-
sente k>i,nofamment la loi n° 91-14 du 11 février 1991.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar 1e-29 janvier 1999

Abdou DiOUF

'Par le Président de la Ftépublique

Lé Premier Ministre

Mamadou Lamine LOUM .
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